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Le mot DU MAIRE
Jean-Yves Sénant

N otre première expérience 
du budget participatif a été 
incontestablement un suc-
cès : plus de 150 projets 
ont été proposés par les 

habitants et 1 800 Antoniens ont voté pour 
choisir ceux qui devaient être retenus, ce 
qui représente 4,5 % du corps électoral, un 
pourcentage nettement plus élevé que la 

moyenne. Nous 
a l l o n s  d o n c 
renouveler l’ex-
périence cette 
a n n é e  ave c 
une enveloppe 
a u g m e n t é e 
(500 000 eu-
ros), une infor-
mation plus 
d y n a m i q u e , 
des délais plus 
longs pour pro-

poser des projets et pour voter, ainsi que la 
participation de trois citoyens tirés au sort 
à la commission de présélection.

Les Antoniens sont consultés
Ce succès illustre le souhait qu’ont les 
habitants de participer à la gestion de leur 
ville, et notamment aux décisions qui les 
concernent. C’est déjà le cas, depuis long-

temps, pour les réaménagements de rues 
qui ne se décident qu’au terme de longues 
soirées de concertation. C’est le cas aussi 
pour les projets plus importants. 700 An-
toniens ont participé il y a deux ans aux 
choix d’aménagement de la place du Mar-
ché, dont les travaux viennent à présent 
de commencer. Et on peut 
penser que vous serez 
encore plus nombreux à 
intervenir prochainement 
quand il sera question de 
l’avenir de la rue Mounié. 
Dans ce numéro, vous 
êtes informés sur la déci-
sion prise par la Métropole 
du Grand Paris de créer à 
l’intérieur de l’A 86 une 
zone à faibles émissions (ZFE) qui conduit, 
en l’occurrence, à interdire aux vieux véhi-
cules diesel de circuler dans cette zone 
pendant la journée les jours de semaine.

Les communes veulent 
retrouver leur liberté d’action
Ce qui est possible au niveau de la cité ne 
l’est pas au niveau de l’État, trop lointain, 
trop inaccessible. Cela ne pose pas de pro-
blème quand l’État gère les problèmes du 
pays, mais l’est davantage quand il prend 
des décisions qui concernent notre vie 

de tous les jours, au lieu de laisser ces 
questions se traiter au plus près du ter-
rain, par les collectivités locales qui, elles, 
sont plus accessibles au dialogue avec les 
habitants. C’est pourquoi nous soutenons 
l’initiative prise par les associations d’élus 
locaux dans le cadre du Grand Débat de 

demander à l’État de dé-
centraliser. Il est indispen-
sable que l’État laisse les 
communes respirer. Qu’il 
desserre les contraintes 
que leur imposent ses lois 
et son administration pré-
fectorale. Qu’il laisse no-
tamment les communes 
décider librement de leur 
urbanisme et de leur amé-

nagement conformément au vœu de leurs 
habitants au lieu de les obliger à confier 
ce pouvoir à des intercommunalités éloi-
gnées du terrain. Et qu’il leur rende leur au-
tonomie financière qu’il va leur retirer avec 
la suppression en cours de la taxe d’habita-
tion. Plus les communes retrouveront leurs 
libertés locales, plus les citoyens pourront 
participer à la prise de décisions. �

« On peut penser 
que vous serez 

encore plus 
nombreux 

à intervenir 
prochainement 

quand il sera 
question de l’avenir 
de la rue Mounié. »

Pour une 
démocratie 
participative, 
l’État doit 
décentraliser

« Plus les 
communes 

retrouveront 
leurs libertés 

locales, plus les 
citoyens pourront 

participer à la 
prise de décisions. »  
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Vive le carnaval 
3/03. Bouillonnant, festif, coloré… Une fois encore, le carnaval a enchanté 
les enfants et leurs parents à l’espace Vasarely. Au programme : ateliers 
manuels, stand maquillage, concours de déguisement et bonne humeur.

Tous en piste ! 
14/03. L’indémodable thé dansant fait toujours recette 
à l’espace Vasarely pour profiter d’un agréable moment 
et se déhancher sur la piste.

Le 8e art à l’honneur 
24/02. Trois temps forts ont marqué cette édition de la Journée 
de la photo : une exposition, une bourse d’échanges de matériel 
et un concours sur le thème « L’eau dans tous ses états ». 

 > RETOUR EN IMAGES
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Aujourd’hui, on n’a plus le droit…
14/03. Les bénévoles des Restos du cœur ont été remerciés 
lors d’un pot pour avoir servi 402 familles antoniennes,  
soit 1 095 personnes entre le 26 novembre et le 14 mars.

Légion d’honneur
14/03. Le colonel Patrick Chanliau a remis la Légion d’honneur  
à Alice Militon, ancienne résistante, à l’Hôtel de Ville. 

Basket inter-écoles 
22/02. Un tournoi de basket a rassemblé durant deux semaines 
12 classes de CM1. En finale, les établissements Adolphe 
Pajeaud (1er), Les Rabats (2e) et Anatole France (3e) se sont imposés.

100 printemps 
3/02. Entourée de ses enfants et petits-enfants, Annette 
Bensadoun a fêté ses 100 ans à la synagogue d’Antony,  
en compagnie du Maire, Jean-Yves Sénant, et de Rosa Macieira-
Dumoulin, conseillère municipale déléguée aux Animations 
Seniors et aux Affaires Européennes.
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 > RETOUR EN IMAGES

Fête des Ram/Rap
16/03. La fête annuelle des Relais assistants maternels et 
parentaux a rassemblé petits et grands à l’espace Vasarely. 
Après le spectacle Contes autour du monde, chacun a pu 
se retrouver dans la convivialité pour échanger.
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Le livre au cœur du jumelage
2/03. Une délégation antonienne s’est rendue au salon du livre  
d’Antélias, commune libanaise jumelée avec la Ville, pour présenter 
Antony. Étaient présents Wissam Nehmé, conseiller municipal délégué  
à la Sécurité Routière et à la Prévention des Risques, Isabelle Rolland, 
maire adjointe chargée de la Culture, et Jacques Legrand,  
maire adjoint chargé du Logement.

Concours de jeunes dessinateurs
17/03. Les élèves participant au concours de dessin organisé dans  
les écoles de la ville par la Peep, la fédération des Parents d’élèves  
de l’enseignement public, ont reçu leur prix au centre André Malraux. 
Thème de cette année : « Imagine le Carnaval de tes rêves ».

Cérémonie du souvenir
19/03. Une cérémonie en souvenir des victimes civiles et militaires  
de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc s’est 
déroulée en présence du Maire Jean-Yves Sénant, de Jean-Paul 
Dova, président du comité d’entente des associations patriotiques et 
d’anciens combattants et victimes de guerre, de Philippe Maffre, sous-
préfet d’Antony, ainsi que de représentants d’associations d’anciens 
combattants. L’Orchestre d’harmonie de la Ville d’Antony a aussi animé 
la passation de la fonction de porte-drapeau, dévolue pour la première 
fois à une femme, Gabriella Maltby.
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S’informer > EN BREF

ET AUSSI…

L a Ville a acquis quatre locaux 
commerciaux au pied du futur 
immeuble de la place du Marché. 

L’année dernière, elle a lancé un appel 
à projets pour désigner les commerces 
qui s’y installeront. Trois locaux sont 
déjà attribués. Reste une surface de 
300 m² à accorder, complétée par une 
réserve en sous-sol et une place de 
parking. Pour ce dernier espace, la Mai-
rie renouvelle son appel : elle désire le 
réserver aux jeunes Antoniens qui 
souhaitent trouver un endroit convi-
vial et rapidement accessible pour 
sortir le week-end. Autrement dit, se-
ront par exemple privilégiés les projets 
de restaurant destinés à une clientèle 

de 18 à 30 ans avec des tarifs adap-
tés à leur pouvoir d’achat (menu à 
moins de 12 €, boisson à moins de 
4 €). Il en va de même pour toutes 
les propositions pensées comme un 
lieu de vie, offrant la possibilité de se 
distraire, de travailler ou d’étudier sur 
place. La Ville entend ainsi répondre à 
la demande des membres du Conseil 
des jeunes citoyens. �

+ D’INFOS

Précisions sur les modalités de 
candidature et les pièces nécessaires 
sur ville-antony.fr ou en mairie.
01 40 96 73 23 ou activite.
economique@ville-antony.fr

Café des aidants
Prochain rendez-vous le 13 avril de 9 h 30  
à 11 h à la Maison des Ans Toniques,  
23-25 villa Domas. Thématique prévue :  
« La perte d’autonomie et ses conséquences 
sur la dynamique familiale. »  
Gratuit, sans inscription. �

Parcours santé
Le Centre local d’information et de coordination 
gérontologique (Clic) a mis en place un 
parcours de santé pour les aidants familiaux. 
Prochaine séance à 14 h au Clic, 77 rue Prosper-
Legouté : « Initiation aux gestes de premiers 
secours » le 17 avril. Gratuit. Inscription au 
01 40 96 31 70 ou à clic@ville-antony.fr �

Gestes qui sauvent
Les sapeurs-pompiers d’Antony proposent 
des formations aux premiers secours pour 
entreprises et groupes scolaires. Contactez le  
01 46 11 48 18. Pour les particuliers, des sessions 
d’initiations de dix à douze personnes ont lieu à 
la caserne du Plessis-Clamart. Inscriptions sur 
prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. �

Libération d’Antony : 
partagez vos souvenirs
Pour célébrer le 75e anniversaire de sa 
Libération intervenue en août 1944, la Ville 
lance un appel aux Antoniens qui conservent 
des documents (lettres, photos, journaux) 
illustrant cette page de l’histoire locale. Les 
Archives municipales souhaitent les reproduire 
pour les présenter lors d’un événement 
commémoratif en septembre. Dépôt de vos 
documents jusqu’au 31 mai. 01 40 96 73 03. 
archives_documentation@ville-antony.fr �

PLACE DU MARCHÉ : 
APPEL À PROJETS

Le projet d’aménagement vu  
depuis la rue Auguste-Mounié. 

Travaux sur le RER B
En raison de travaux de rénovation de la gare La 

Croix de Berny, le RER B ne circulera pas entre les 
gares de Bourg-la-Reine et Massy-Palaiseau 
du mercredi 1er au samedi 4 mai inclus. Une 
ligne de bus de remplacement sera mise en 
place et desservira toutes les stations. La 

RATP préconise de reporter vos déplacements 
prévus ces jours-là ou d’emprunter le RER C. 

La ligne Orlyval sera également fermée pendant 
ces quatre jours. Pour rejoindre l’aéroport d’Orly, 

privilégiez l’Orlybus au départ de Denfert-Rochereau. Enfin, la gare de La 
Croix de Berny ne sera pas desservie les 29 et 30 avril. �

+ D’INFOS

rerb-leblog.fr
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S'informer > EN BREF

ET AUSSI...

U ne idée pour votre quartier 
ou pour la ville ? Avec un 
budget en hausse de 25 %, 

à 500 000 €, la deuxième édition 
du budget participatif est en cours. 
Vous avez jusqu’au 19 avril pour dé-
poser vos projets sur la plateforme 
en ligne budgetparticipatif.ville- 
antony.fr. Tous les Antoniens de plus 

de 16 ans peuvent participer. Seules 
conditions : proposer une idée d’in-
térêt général, entrant dans le champ 
des compétences municipales, et 
qui représente un investissement 
réalisable en un an. Cette année, 
des ateliers d’aide à l’élaboration de 
projets sont organisés. L’objectif de 
ces séances est de vous accom-
pagner et de répondre à vos ques-
tions pour formaliser vos intentions.  
Rendez-vous le mardi 9 avril à 
18 h 30 à la médiathèque Anne Fon-
taine (20 rue Maurice-Labrousse) 
et le samedi 13 avril à 15 h à la mé-
diathèque Arthur Rimbaud (2 place 
des Baconnets). Après cette première 
phase, une commission de présélec-
tion se réunira le 4 juin. Chargée de 
vérifier que les propositions des Anto-
niens sont conformes au règlement, 
elle intégrera pour la première fois trois 
citoyens tirés au sort. Si vous êtes in-
téressé pour en faire partie, écrivez à  
webmaster@ville-antony.fr. �

+ D’INFOS

budgetparticipatif.ville-antony.fr 

Crème de la pâtisserie
La Maison Lhérault, boulangerie-pâtisserie 
installée au 81 rue Mirabeau à Fontaine-
Michalon, collectionne les récompenses en  
Île-de-France. Honoré du titre de la meilleure 
tarte aux pommes en 2016, puis de celui 
du meilleur pain au chocolat en 2017, 
l’établissement a reçu fin février le premier 
prix de la meilleure pâtisserie de la région. �

Collégiens solidaires
Aide aux devoirs, solidarité envers les sans 
domicile fixe (SDF) ou les personnes âgées, 
nettoyage de la nature… La classe de 3e sept 
du collège Sainte-Marie s’est fixé pour ligne 
directrice le principe « actions et solidarité » 
tout au long de l’année scolaire. Sur leur 
blog, les élèves racontent leurs maraudes 
auprès des SDF de Paris, leurs après-midi 
passées dans des maisons de retraite… 
3e7actionsolidarite.wixsite.com/blog �

BUDGET PARTICIPATIF : 
PRENEZ LA MAIN

16 000
En 2018, la Maison des arts a battu 
son record de fréquentation avec 
16 000 entrées. Jamais depuis l’ouverture 
de l’établissement, en 1992, les visiteurs 
n’avaient été aussi nombreuxs. Cette 
augmentation s’explique notamment 
par les nombreuses animations mises 
en place autour des expositions.

Nager à contre cancer
Allier sport et solidarité ! C’est la proposition 

de la Ville et de la Ligue contre le cancer qui 
organisent la manifestation Nager à contre 

cancer au centre aquatique Pajeaud et à la 
piscine Lionel Terray le dimanche 7 avril. Une 
urne pour recueillir vos dons sera installée. 
Un stand de vente de petits objets sera 
également présent dans l’enceinte du centre 

aquatique Pajeaud de 9 h à 14 h.  
Le prix des entrées financera des 

actions de lutte contre le cancer. �

+ D’INFOS

Centre aquatique Pajeaud,  
104 rue Adolphe-Pajeaud 

Centre Lionel Terray, 
164 avenue du 
président Kennedy
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S’informer > CIRCULATION

Zone à faibles émissions : 
donnez votre avis

L ’Agence nationale de san-
té publique estime dans un 
rapport de 2018 que la pollu-
tion de l’air est responsable 
de 5 000 décès prématurés 

par an sur le territoire de la MGP. Face 
à ce constat, les élus de cette inter-
communalité ont voté le 12 novembre 
2018 la mise en place progressive 
d’une Zone à faibles émissions (ZFE) 
sur leur territoire : dans le périmètre 
situé à l’intérieur de l’A 86, les véhi-
cules (voitures, utilitaires légers, ca-
mions, autocars) les plus polluants 
pourraient ainsi être 
progressivement in-
terdits de circulation 
à compter de juillet 
2019. Pour cela, ap-
poser sur son pare-
brise une vignette 
Crit’Air indiquant par 
un chiffre de 1 à 5 le 
niveau de pollution 
de son automobile 
deviendrait obligatoire. Dès le 1er juil-
let 2019, les Crit’Air 5, soit les die-
sels immatriculés avant 2001 et les 
véhicules essence de plus de 20 ans 
(avant 1997), ne pourraient plus rou-
ler à l’intérieur de l’A 86, du lundi au 
vendredi, de 8 h à 20 h. Les poids 
lourds les plus polluants seraient 
concernés 7 j/7 et 24 h/24. En 2030, 
l’objectif est que 100 % des véhi-
cules en circulation soient propres.

La Ville consulte
les Antoniens
Antony est traversé par l’A 86. Seules les 
rues au nord de celle-ci seraient concer-
nées par la restriction, les autres en 
étant exclues, tout comme l’autoroute 
elle-même. Avant de mettre en œuvre 
ce système, la Ville souhaite connaître 
l’opinion des Antoniens sur le principe 
de la ZFE, sa pertinence, ses modalités 
de mise en place au niveau local, son 

périmètre d’application. 
Pour cela, elle invite les 
habitants à répondre 
à un questionnaire 
sur ville-antony.fr et 
dans les lieux publics. 
À chaque nouvelle 
étape de la mise en 
place de ce dispositif 
dans les prochaines 
années (voir ci-contre), 

une consultation et un arrêté municipal 
seront nécessaires. Cette ZFE serait ac-
compagnée par des mesures d’incitation 
au renouvellement du parc automobile le 
plus polluant. Si des dispositifs existent 
déjà, comme la prime à la conversion, le 
bonus écologique ou les aides locales de 
la MGP et de la Région, la Ville aimerait 
que l’État consacre des moyens finan-
ciers conséquents à l’accompagnement 
des habitants dans cette transition. �

Dès juillet, les véhicules les 
plus polluants pourraient être 
interdits de circulation dans le 
nord d’Antony, à l’intérieur de  
l’A 86. Cette mesure, votée  
par la Métropole du Grand 
Paris (MGP) pour lutter contre 
la pollution de l’air, fait l’objet 
d’une consultation des  
Antoniens en ligne et  
dans les lieux publics.

79
communes dans  
la ZFE métropolitaine

1505
Véhicules immatriculés 
concernés par Crit'Air 5  
à Antony, selon la MGP

La Ville invite les 
habitants à répondre 

à un questionnaire 
en ligne et dans les 

lieux publics

EN CHIFFRES
L’autoroute A 86, ici à La Croix de Berny, est exclue du dispositif.

+ D’INFOS

ville-antony.fr
zonefaiblesemissionsmetropolitaine.fr

metropolegrandparis.fr
iledefrance.fr

CALENDRIER
07/2019 :  

consultation et 
restriction des  
Crit'Air 5

07/2021 :  Crit'Air 4 - consultation

07/2022 : Crit'Air 3 - consultation

07/2024 : Crit'Air  2- consultation

2030 :  100 % de véhicules propres
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Un planning 
de travaux modifié 
Vu l’accord tardif avec la Mairie, le démarrage du chantier de suppression du passage  
à niveau dans le quartier Fontaine Michalon ne démarrera qu’en avril (au lieu d’octobre 2018),  
ce qui décalera le planning des travaux. La SNCF s’est par ailleurs engagée à répondre  
aux attentes de la Ville ainsi qu’à celles des riverains et commerçants. 

S'informer > PASSAGE À NIVEAU

Est-ce que la 
SNCF va tenir ses 
engagements ?
Le protocole d’accord que 
nous avons signé avec eux 
le 25 février dernier est clair. 
En cas de non-respect des 
engagements, la Ville retirera 
toutes les autorisations leur 
permettant de continuer 
le chantier. D’ailleurs, le 
19 mars dernier et suite aux 
signalements des riverains 
de travaux gênants après 
minuit, la Police nationale,  
la Police municipale et moi-
même, sur ordre du Maire, 
sommes intervenus sur site 
pour rétablir l’ordre même 
s’il s’agissait de travaux de 
maintenance à caractère 
d’urgence selon la SNCF 
non liés à la suppression du 
passage à niveau. La même 
opération a été menée le 
lendemain avec d’autres 
équipes de la SNCF dans la 
rue du Chemin de Fer. Nous 
resterons fermes et vigilants.

1 question à… 

WISSAM NEHMÉ 
CONSEILLER MUNICIPAL 
DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE ET À LA PRÉVENTION 
DES RISQUES. 

P révu pour durer quatre ans, le chantier 
de suppression du passage à niveau 
de Fontaine Michalon a été décalé. 
Le calendrier des travaux de terras-
sement et de construction des ou-

vrages d’art, prévu jusqu’à mi-2021, pourrait ne 
pas être respecté. La SNCF s’est toutefois en-
gagée auprès de la Ville à transmettre chaque 
trimestre un planning détaillé des travaux et à 
en informer les habitants par voie d’affichage. 
Elle tient aussi des permanences régulières 
dans le quartier, en plus de la mise à disposition 

prochaine d’un numé-
ro vert. Ces réunions 
publiques, program-
mées depuis février, 
se déroulent au Café 
de la Gare, au Tabac 
du Métro ou à l’es-
pace Vasarely. Les 
dates sont indiquées 
sur sncf-reseau.com/

fr/reseau/ile-de-france/idf-ant-prj-suppres-
sion-pn9-antony/concertation.
Pour mémoire, cette opération d’envergure 
consiste à dévier la rue Mirabeau pour la faire 
passer sous les voies du RER C. Depuis l’été 
dernier, la Ville fait pression sur la SNCF pour 
qu’elle réalise des aménagements consé-
quents préservant le cadre de vie des Anto-
niens. Elle a obtenu gain de cause : un pas-
sage piéton sécurisé et un ascenseur pour 
personnes à mobilité réduite seront aménagés.

Mise en place d’un comité de suivi 
Reste la question des nuisances sonores, su-
jet de longs débats entre le Maire, Jean-Yves 
Sénant, soucieux de préserver la tranquillité 
des riverains comme des commerçants, et 
la SNCF. Celle-ci a fini par accepter la tota-
lité des conditions fixées par la Ville au prix 
d’âpres négociations. Par exemple, les fe-
nêtres de plusieurs dizaines de logements 
à proximité du passage à niveau seront rem-
placées par des vitrages acoustiques. Ces 
protections s’avèrent d’autant plus indispen-
sables que la majorité des travaux auront lieu 
de nuit. Autre point notable, une commission 
d’indemnisation va voir le jour pour aider les 
riverains et les commerçants impactés par 
une perte de leur chiffre d’affaires ou de la 
valeur immobilière de leur bien. Là encore, 
la Ville a demandé à la SNCF de distribuer 
rapidement une notice dans le quartier afin 
d’expliquer aux riverains et commerçants les 
démarches à effectuer. Enfin, un comité de 
suivi se tiendra tous les quinze jours. Il sera 
composé d’associations locales, de la SNCF 
et de la Ville, déterminée à maintenir une vi-
gilance accrue sur ce dossier. �

+ D’INFOS

Si vous avez une question sur ces travaux, 
écrivez à contact.securisation.pn9@sncf.fr 
(réponse de la SNCF sous 48 h)
sncf-reseau.com/fr/reseau/ile-de-france/idf-
ant-prj-suppression-pn9-antony/concertation. 

La SNCF s’est 
engagée à 

transmettre à la 
Ville un planning 

détaillé des 
travaux. 

Les fenêtres de plusieurs logements 
proches du passage à niveau 
seront remplacées par des vitrages 
acoustiques (zones jaune et bleu). 
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S'informer > PETITE ENFANCE

Réintégration
dans les locaux 
de La Comptine
À la rentrée prochaine,  
les petits Antoniens vont 
intégrer les nouveaux locaux 
des crèches La Comptine, 
Arc-en-ciel et Farandole. Deux 
crèches neuves de 60 places 
chacune, parfaitement 
adaptées au bien-être des 
enfants et des équipes avec  
en prime des espaces extérieurs 
entièrement rénovés ! Pour ce 
faire, depuis septembre 2017, 
les familles des « bébés » de 
ce secteur ont été accueillies 
dans d’autres crèches de la 
ville. La municipalité a décidé 
de leur laisser le choix : celles 
qui le peuvent ont la possibilité 
de solliciter leur transfert sur 
La Comptine et celles qui 
privilégient une continuité 
d’accueil pour leur enfant 
peuvent maintenir ce dernier 
dans la crèche qui l’accueille 
depuis déjà un ou deux ans. 
Seules les familles qui désirent 
un transfert doivent le faire 
savoir auprès de la direction 
de la crèche qui les accueille 
actuellement.

+ D’INFOS

Service petite enfance
01 40 96 31 33

La crèche de L’Aurore 
bientôt rénovée 

La Ville va rénover la crèche de l’Aurore dans la foulée des travaux de grande 
ampleur menés au sein de la structure La Comptine. Ce chantier devrait 
débuter après l’été. Durant toute sa durée, les enfants seront accueillis  

au centre municipal de loisirs (CML) du parc Heller.

C omme cela a été annoncé en 
début de mandat, la rénova-
tion de l’ensemble des crèches 

municipales se poursuit pour offrir les 
meilleures conditions d’accueil aux en-
fants et à leurs parents. À la rentrée, 
les crèches La Comptine, Arc-en-Ciel et 
Farandole rouvriront ainsi leurs portes 

après avoir été 
ent ièrement 
reconstruites. 
Un autre chan-
tier prendra 
aussitôt le re-
lais : celui de 

la crèche de L’Aurore. Créé en 1996 
aux Rabats, cet équipement accueille 
70 enfants. Les travaux d’une année 
minimum seront financés par la Ville à 
hauteur de 1,67 M€ HT. Des salles plus 
modernes et fonctionnelles verront le 
jour. Les espaces de vie des enfants 
et le local dédié aux poussettes seront 
repensés pour un accueil plus facile. 
L’isolation thermique et sonore, ainsi 

que l’étanchéité du bâtiment, seront 
refaites. À ceci s’ajoutent la réfection 
des murs, la mise en peinture des diffé-
rentes pièces et la création d’un accès 
pour les personnes à mobilité réduite.

Accueil provisoire  
au CML du parc Heller
Durant toute la durée du chantier, 
les enfants seront accueillis dans le 
CML du parc Heller. Cette structure 
est adaptée puisqu’elle a déjà permis 
d’accueillir les enfants de La Comptine 
durant près de trois ans. Les nouvelles 
admissions à la crèche de L’Aurore 
intégreront de la même manière et 
provisoirement le CML du parc Heller. 
Cette organisation a été pensée pour 
ne pas pénaliser les familles qui pro-
fiteront, à terme, de locaux garantis-
sant le bien-être de leurs enfants. �

+ D’INFOS

Crèche de L’Aurore, 116 rue  
des Rabats : 01 40 96 40 90

Une année de travaux au minimum est prévue pour donner à la crèche de l’Aurore une seconde jeunesse.

« Les espaces de vie 
des enfants seront 

réorganisés. »
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Arcos de Valdevez, 
amie du Portugal

GÉOGRAPHIE. Comptant 22 847 habitants, 
Arcos de Valdevez est située au nord du Portu-
gal, dans la région du Minho, à une centaine de 
kilomètres de Porto. La partie est de son terri-
toire est limitrophe de la Galice, en Espagne. La 
commune occupe 447 km2, contre 9,56 pour 
Antony, ce qui en fait l’une des plus étendues 
du pays. Elle rassemble en effet 51 villages. 
Arcos est traversée par le rio Vez, qui coupe la 
ville du nord au sud. Elle fait aussi partie du parc 
biologique de Mezio, inclus dans le parc de Pe-
neda-Gerês au splendide panorama.

Un protocole d’amitié avec cette commune du nord du Portugal va être signé fin juin. L’opportunité 
d’initier des coopérations culturelles, économiques et sociales entre les deux villes. Présentation.

Pourquoi la Ville  
va-t-elle signer ce 
protocole d’amitié ?
Au travers des origines d’une partie 
de sa population, Antony entretient 
des liens de cœur avec le Portugal. 
Ouvrir une nouvelle fenêtre sur 
Arcos de Valdevez semblait donc 
évident. C’est une ville dynamique, 
moderne et impliquée, avec sa 
jeunesse et ses seniors, dans la 
protection de l’environnement.  
Son Maire, Joao M. Esteves, se 
bat avec enthousiasme pour la 
protection de ses montagnes et 
fleuves encore préservés, mais 
aussi pour offrir une vie de qualité 
à ses jeunes et encourager une 
activité économique émergente. 
 Il souhaite faire connaître les 
artistes et produits locaux aux 
Antoniens. Ces échanges enrichiront 
nos concitoyens. Conjuguer nos 
forces respectives aidera à faire 
vivre l’unité européenne. Monsieur 
le Maire et Fabien Hubert, conseiller 
municipal délégué aux Jumelages, 
souhaitaient depuis longtemps 
officialiser ce lien d’amitié entre 
le Portugal et Antony. Je suis très 
heureuse d’y contribuer.

question à… 

ROSA MACIEIRA-DUMOULIN
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE 
AUX ANIMATIONS SENIORS  
ET AUX AFFAIRES EUROPÉENNES

S’informer > INTERNATIONAL

HISTOIRE. La ville a abrité la victoire des ar-
mées d’Alfonso Henriques sur les Léonais, en 
1140. Un premier pas vers le traité de Zamora 
et l’indépendance du Portugal, trois ans plus 
tard. Aujourd’hui, des sculptures commémorent 
cet épisode décisif de l’histoire lusitanienne.

PATRIMOINE. La ville compte plusieurs mo-
numents. Citons de nombreuses églises, 
comme la chapelle Notre-Dame de la Concep-
tion (XVIIe siècle) ou l’église de l’Esprit Saint. 
Le sanctuaire de Notre-Dame du Rocher, avec 
ses escaliers monumentaux, attire aussi les 
touristes. Les visiteurs peuvent par ailleurs 
découvrir un pont construit au XIXe siècle.

QUOTIDIEN. Arcos est une ville active et 
dynamique. Elle mise sur l’écologie et un tou-
risme en forte augmentation, notamment 
grâce à un musée de l’Eau et des parcours de 
randonnée aménagés entre ses villages. Mais 
pas seulement : une zone d’activité attire de 
nouvelles entreprises, comme un fabricant 
de pièces pour moteurs d’avion, la société 
MPV. De nombreuses fêtes et animations 
s’y tiennent : Olympiade des seniors, festival 
de moto-cross… La ville compte aussi quan-
tité de bars, cafés, restaurants et une disco-
thèque. Les habitants ont accès à une piscine 
municipale, une bibliothèque, un tribunal, une 
caserne de pompiers et une plage fluviale. �

Arcos

Porto

Lisbonne
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Chaque activité a pour but 
de satisfaire la curiosité des 
enfants, de les surprendre  
et de les faire grandir. 

Dossier > PLAN MERCREDI
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Depuis le 3 septembre, les rythmes scolaires 
ont changé à Antony comme dans 82 % des 
communes françaises. En maternelle ainsi 
qu’en élémentaire, les élèves se rendent dé-
sormais en classe quatre jours par semaine, 

le lundi, mardi, jeudi et vendredi. Il n’y a plus école le mer-
credi, redevenu une journée complète d’accueil de loisirs. 
Les enfants peuvent profiter de cette coupure pour dé-
compresser. Mais pas uniquement. Ils ont aussi accès à 
toute une palette d’activités périscolaires : sport, culture, 
musique, pratiques artistiques, etc. S’appuyant sur son 
Projet Éducatif Territorial mis en place lors de la réforme 
des rythmes scolaires, la Ville a élaboré un nouveau docu-
ment qui synthétise l’ensemble de ses actions en faveur 
des jeunes. Celui-ci a été remis à l’Éducation nationale, 
la Direction départementale de la cohésion sociale et la 
Caisse d’allocations familiales. Tous l’ont approuvé.

Des loisirs pensés comme des projets
Résultat : la Ville a obtenu le label Plan mercredi. Mis en 
place par le Gouvernement, ce dispositif fait référence 
à une charte de qualité. Elle impose aux collectivités un 
ensemble de règles pour créer une dynamique éducative, 
favoriser le vivre-ensemble, bien articuler les temps sco-
laires et périscolaires. Quatre principes doivent notam-
ment être respectés : la complémentarité et la cohérence 
éducative des temps de l’enfant, l’accueil de tous les 
publics y compris des enfants en situation de handicap, 
la mise en valeur de la richesse des territoires, le déve-
loppement d’activités éducatives variées. « Ce label re-
connaît la qualité de notre projet éducatif, observe Anne 
Fauret, conseillère municipale déléguée aux Activités 
Périscolaires et aux Relations avec les Établissements 
d’Enseignement Secondaire. Il souligne l’implication des 
équipes d’animation, qui réalisent un travail remarquable 
au quotidien. » Pour s’en rendre compte, Vivre à Antony a 
poussé la porte de trois centres de loisirs. Entre décou-
vertes, sorties et amusement en tous genres. �

+ D’INFOS

Direction de l’Éducation 
01 40 96 72 91

La Ville a obtenu le label Plan mercredi 
pour la diversité et la cohérence des 
projets éducatifs proposés au sein des 
centres municipaux de loisirs. Sport, 
activités manuelles, sorties, ateliers 
danse ou cuisine… À Antony, tout  
est mis en œuvre pour occuper 
utilement les enfants. 

La Ville
LABELLISÉE
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Dossier > PLAN MERCREDI

A pprendre en s’amusant. Telle 
est la devise du CML mater-
nelle du Parc Heller. Tous les 
ingrédients sont réunis en ce 
mercredi 6 mars, lors de l’in-

contournable atelier pâtisserie 1 2. Sous 
la conduite de leur animatrice, Audrey, les 
enfants concoctent des sablés. Très appli-
qués, les apprentis cuisiniers préparent la 
pâte avec de la farine, du lait et du beurre, 
utilisent des moules en forme d’étoile, de 
lune, de sapin. Même enthousiasme sur la 
table voisine où un groupe réalise une tarte 
avec les restes d’un goûter pendant qu’un 
autre s’attaque à des toasts : pain de mie, 
compote… Un bon entraînement à l’émis-
sion Top Chef. Les enfants gagnent aussi 
en autonomie, évitent de gaspiller et dé-
couvrent de nouvelles saveurs. Durant ces 
séances, il arrive que leurs animateurs les 
filment pour montrer leur investissement à 
leurs parents.

Le Plan mercredi fixe un cadre
Les notions de partage et de découverte 
transmises dans cet atelier s’inscrivent 
dans la philosophie du Plan mercredi. Les 
animateurs se posent toujours la même 
question avant d’élaborer une activité : 
qu’apporte-t-elle aux jeunes ? « Ce label 
ne modifie pas notre façon de travailler, 
remarque Faouzia Grigahcine, la directrice. 
Il fixe un cadre, officialise nos animations 
en soulignant leur qualité. Notre rôle a tou-
jours été de faire réfléchir les enfants, de 
stimuler leur curiosité et créativité. » L’ate-
lier Fourmilière a été mis en place en ce 
sens. Une première ! Avant de se retrous-
ser les manches, les enfants sont allés au 
Palais de la découverte. « Cette sortie m’a 
appris beaucoup de choses sur la vie des 
fourmis », se réjouit Noah-James, six ans. 
De retour dans son centre, avec l’aide de 
son animateur Jonathan, le groupe a créé 
une fourmilière en creusant des galeries en 
pâte à modeler et en plâtre.
Dans une autre salle, l’ambiance est plus 
rythmée. Cymbales et bâtons de pluie 

Surprenantes, ludiques et variées 

« Fonctionner sur 
une journée complète 

permet de mettre  
en place des projets  

plus aboutis. »

Les centres municipaux de loisirs (CML) participent au développement des enfants. 
Véritables espaces de socialisation, ils leur font vivre de nouvelles expériences, 
leur donnent accès à quantité d'activités parfois originales. La preuve avec 
les CML maternelle du Parc Heller et élémentaire André Pasquier.

en mains, une quinzaine d’enfants se dé-
hanchent sur Mama Africa Feat de Kids 
United 3. Ils répètent la comédie musicale, 
Le Carnaval en folie, qu’ils présenteront à 
leurs parents à la fin des vacances d’hiver. 
Toutes ces animations, parfois inédites, 
complètent les activités permanentes du 
centre, comme les sorties à la piscine, les 
rencontres sportives, le théâtre, le chant. 
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Dossier > PLAN MERCREDI

La Ville recrute 
des animateurs
Vous aimez le travail en équipe et 
le contact avec les enfants ? Vous 
avez un profil sportif ou artistique ? 
La Ville recherche des animateurs 
motivés titulaires du Bafa et/ou avec 
une expérience d’encadrement pour 
travailler les mercredis et durant les 
temps périscolaires. Vos missions ? 
Surveillance des enfants, proposition 
et mise en place d’animations inven-
tives et de qualité en accord avec 
le projet pédagogique de la struc-
ture. Les personnes intéressées 
peuvent envoyer leur candidature à 
la Direction de l'Éducation par mail à  
cml@ville-antony.fr 

Pour les enfants, le plus difficile est peut-
être de choisir.  

Enquêteurs en herbe 
Sélectionner son activité est tout aussi ardu 
à La Croix de Berny. 90 à 120 jeunes sont ac-
cueillis au CML élémentaire André Pasquier. 
Leurs animateurs ont mis au point un projet 
digne d’un film d’Hercule Poirot : un grand jeu 

en équipe inspiré du concours d’entrée dans 
la police scientifique. Le principe ? Décryp-
ter une scène de crime avec recherche d’in-
dices, utilisation d’un microscope, audition 
de témoins… « Nous savons que du poison 
a été trouvé dans le pain d’un boulanger, ex-
plique Noé, 10 ans. Nous devons identifier 
le coupable en formulant des hypothèses 
et en réalisant des manipulations scienti-

Sorties  
à la journée
Excursion au château de Breteuil 
dans le cadre d’une animation 
sur les contes de Perrault, 
visite de l’Aquarium de Paris 
pour les enfants du CML André 
Pasquier, découverte de la Cité 
de Science 5 pour pour les 
maternels de ce même centre... 
En choisissant de fonctionner  
sur la pleine journée du mercredi, 
la Ville a privilégié l’intérêt des 
enfants, qui bénéficient dès lors 
d’animations mais aussi de  
sorties mieux encadrées  
et plus enrichissantes.

fiques. Cela nous pousse à nous question-
ner. » Le suspect porte-t-il un bonnet ? A-t-il 
de grosses lèvres ? Brosser le portrait-ro-
bot 4du coupable les captive, à en juger 
par la forêt de doigts levés pour prendre la 
parole. Il s'ensuit une activité sportive com-
parable à un parcours du combattant. En fin 
d’après-midi, ces jeunes enquêteurs seront 
récompensés par un diplôme. « Fonction-
ner de nouveau sur une journée complète 
profite davantage aux enfants car nous 
pouvons mettre en place des projets plus 
aboutis, sans cassure entre le mercredi et 
les vacances, constate Ingrid Bruyelle, la 
directrice. De la même manière, nos sorties 
ne sont pas limitées à trois heures. Je n'y 
vois que des avantages. » Un changement 
qui fait recette ! �
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Dossier > PLAN MERCREDI

L es uns répètent une chorégraphie 
sur une musique africaine. D’autres 
confectionnent des masques 
chinois et s’adonnent au « Cup 
Song », une performance musi-

cale à l’aide de gobelets en plastique. Dans 
une autre salle, un blind test sur Disney met 
au défi les connaissances des enfants. En 
cette matinée du 13 mars, ils ont à l’évi-
dence l’embarras du choix pour se distraire. 
Sauf que ces activités n’ont pas été mises 
en place par leurs animateurs habituels mais 
par des élèves de 2de ASSP1 (Accompagne-
ment, soins et services à la personne) du 
lycée professionnel Théodore Monod. Fruit 
d’un accord ces structures et deux de leurs 
professeurs, cette expérience les amène à 

imaginer et à piloter des ateliers d’1 h 30. 
Visite des lieux, découverte du métier, ré-
daction de fiches actions, définition d’ob-
jectifs éducatifs…, leur apprentissage 
s’est déroulé par étapes, sous la conduite 
d’animateurs aguerris.

Susciter de l’envie 
« Je suis arrivée ici en confiance, indique 
Dounia, qui envisage de passer son Bafa 
l’année prochaine. Le contact avec les en-
fants s’est vite établi. Nous avons préparé 
une chorégraphie en nous inspirant du clip 
de Doks. Le plus important est de présen-
ter son atelier de façon vivante pour capter 
leur attention et leur donner envie. » Nouer 
des partenariats et tisser des liens étroits 

entre écoles et CML fait partie intégrante 
du Plan mercredi. Dans ce registre, les CML 
élémentaire du parc Heller et maternelle 
André Chénier montrent l’exemple. Ils ont 
travaillé main dans la main avec le lycée 
Théodore Monod. Médiathèques, piscines, 
ludothèque, cinéma Le Sélect… L’ensemble 
des CML de la Ville profite également de 
tous les équipements de proximité à leur 
disposition. Les enfants ont même joué au 
golf par le biais du dispositif Vacan’Sports 
et au squash grâce à un papa passionné. 
Leur plaisir ? Aller de surprise en surprise. �

+ D’INFOS

CML élémentaire du parc Heller 
20 rue Prosper-Legouté 

Dans la peau d’un animateur

Les élèves du lycée Théodore Monod ont animé plusieurs ateliers aux CML élémentaire du parc Heller et maternelle André Chénier : 
initiation à la danse africaine, confection de masques africains, origami...

Restos du cœur : fiers d’être solidaires 
Mis à part les concerts des Enfoirés, ils 
n’avaient jamais entendu parler de Coluche 
et comprenaient mal l’utilité des Restos du 
cœur. Désormais, ils savent à qui profite cette 
association et comment elle fonctionne. De 
novembre à février, plus de cent enfants vo-
lontaires de 6 à 12 ans (CML élémentaire du 

parc Heller et André Pasquier) ont participé 
à la campagne des Restos. Au menu : cinq 
séances de collecte de produits alimentaires 
et d’hygiène dans des commerces des en-
virons et autant de distribution. C’est la 
dixième fois que le CML du parc Heller recon-
duit cette opération. Celle-ci a toujours un im-

pact auprès des jeunes, comme en témoigne 
Chloé, 10 ans : « Mon rôle était de présenter 
notre action à des clients et de leur demander 
de nous remettre des conserves. On a rempli 
deux caddies. Les bénévoles étaient accueil-
lants et je suis fière d’avoir rendu service à 
des personnes dans le besoin. » 

Nouer des partenariats avec des acteurs locaux fait partie des critères pour obtenir le 
label Plan mercredi. Les centres municipaux de loisirs (CML) élémentaire du parc Heller et 
maternelle André Chénier se sont associés au lycée Théodore Monod. Objectif ? Montrer les 
réalités du métier d’animateur à des lycéens en leur faisant vivre une expérience de terrain. 
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Pour qui ? Pourquoi ?

19 villes 
parmi les 36 du département ont 

obtenu le label Plan mercredi. 

3 ans
Durée de labellisation.

36 mercredis
sont concernés avec un accueil 

de 7 h 30 à 19 h.

Contexte Équipements

16 
centres de loisirs 

dont 8 maternels, 
6 élémentaires et 2 primaires.

Effectifs du mercredi

1 165 enfants
de la maternelle au CM2 accueillis  

en moyenne chaque mercredi.

110 à 140 
animateurs

employés par la Ville.

25 enfants
en situation de handicap.

20 directeurs 
et adjoints.

Coût 

2 à 11,56€
Somme payée par les familles pour 

l’accueil à la journée d’un enfant 
(selon taux d’effort).

Large offre 
éducative
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Les jeunes  
prennent le relais

LES  
REPÈRES

1  Peinture décoration 
Sous la conduite de Jacques 
Fleury, les enfants apprennent  
à composer un dessin, à jouer 
avec les couleurs, à créer  
des surfaces décoratives.  
Les matériaux et outils ?  
Papier, carton, crayons, ciseaux…
2  Poterie 

Tasse, bol, assiette et corbeille 
à croissants en grès, éléments 
décoratifs en porcelaine…  
Sur un cycle de six semaines,  
les apprenants travaillent la terre 
suivant les conseils de Rachel 
Hovhanessian pour former un 
objet qu’ils ont imaginé.
3  Maquette 

Les uns ont réalisé un puzzle en 
3D, les autres des animaux en 
contreplaqué… Sous la conduite 
d’Alain Denis, les élèves réalisent 
pièce par pièce un objet à 
échelle réduite. Tous participent 
également à la réalisation  
d’une œuvre collective.
4  Sculpture 

Le président de l’association et 
animateur, Simon Sola, partage 
sa passion pour la sculpture sur 
pierre en apprenant aux élèves à 
observer un objet dans l’espace, 
à étudier ses proportions dans le 
but de le reproduire Régis Lebrun 
anime pour sa part un atelier de 
sculpture sur plâtre.
5  Photographie 

Guidés par l’animateur Joël 
Bernier, les enfants découvrent 
les rudiments de l’art 
photographique : utilisation  
de la lumière, choix des 
angles, traitement numérique 
des images, etc.
6  Cuisine 

Chaque séance animée par 
Richard Hof permet aux jeunes 
de réaliser une recette puis de 
goûter leur mets, voire de le 
ramener chez eux. 

1

Initier des jeunes de 9 à 14 ans aux métiers manuels, grâce à des 
professionnels le plus souvent à la retraite : tel est l’objectif de 
L’Outil en Main. L’association a multiplié par deux ses ateliers 

depuis septembre 2017. 
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 > REPORTAGE

« J’ai toujours aimé les métiers 
manuels. L’Outil en Main m’a 

conforté dans mon choix de devenir 
tailleur de pierre. » 

Paul, élève

4

5 6



L’Outil En Main tiendra un stand aux 
Journées Européennes des Métiers d’Art  

les 6 et 7 avril à l’espace Vasarely.
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 > REPORTAGE

L’art de transmettre 
Le concept est séduisant. Présente dans 58 départements 
français, l’association L’Outil en Main a vu le jour à Antony 
en 2003. Elle regroupe des bénévoles à la retraite, d’anciens 
professionnels et artisans qualifiés qui transmettent leur 
savoir-faire et l’amour du geste juste aux plus jeunes. Cette 
rencontre entre générations, source d’épanouissement, a lieu 
les mercredis après-midi dans le centre André Malraux. Elle se 
présente sous la forme d’ateliers manuels : trente adhérents 
de 9 à 14 ans ont aujourd’hui accès à douze activités. 
Électricité, menuiserie, modelage… Sur un cycle de deux ans, 
chaque enfant découvre l’ensemble des activités. Depuis 
2017, L’Outil en Main a aussi noué un partenariat avec le 
conservatoire Darius Milhaud. Un projet collaboratif qui amène 
les enfants à concevoir un décor pour les spectacles Tous 
Azimuts, depuis son idée d’origine jusqu’à sa mise en œuvre 
sur scène. Ils ont réalisé cette année des danseurs de tango 
visibles durant 23 représentations. 

+ D’INFOS

L’Outil en Main
Centre André Malraux
1 avenue Léon-Harmel 
06 33 08 98 77 - loutilenmainantony.fr
Participation aux JEMA les 6 et 7 avril de 10 h à 18 h
Atelier d’une heure (inscription sur place)

4

LES  
REPÈRES

1  Décor 
Les enfants de L’Outil en main ont réalisé 
un décor pour le festival Tous Azimuts du 
conservatoire : un coupe de danseurs de 
tango. Un couple de danseurs de tango. 
2  Mosaïque 

À partir d’un modèle ou d’une création 
personnelle, les jeunes, aidés par 
Béatrice Brogard, composent une 
mosaïque jusqu’aux moindres finitions. 
Lunettes de protection sur le nez, 
spatules et pinces en main, ils coupent 
des émaux pour créer des tesselles qu’ils 
collent ensuite sur un support.
3  Vitrail 

Comment coupe-t-on le verre,  
les vitraux ? Quelle technique permet 
de souder l’étain ? Pourquoi réaliser  
une maquette ? Anne-Marie Tassy lève 
le voile sur cet art ancestral.
4  Menuiserie 

Au cours de six séances de deux heures 
animées par Bernard Masson, les élèves 
s’initient au travail du bois : assemblage, 
collage, ponçage, réalisation des 
finitions….
5  Électricité 

Savoir lire un schéma électrique, utiliser 
un multimètre, souder un circuit font 
partie des notions abordées dans cet 
atelier animé par Jacques Franc.
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PASSER DE L’AUTRE CÔTÉ DU MIROIR
Montrer ce que le public ne voit pas en temps normal. Présenter les 
musées, non plus comme des temples réservés à une élite mais comme 
une fourmilière de métiers et un réservoir inépuisable d’objets de 
valeur. Telle est l’ambition de cette exposition qui s’attarde sur le travail 
méconnu et minutieux des photographes professionnels de la RMN.  
Leur mission ? Prendre des clichés d’œuvres pour illustrer des affiches, 
des catalogues, des livres d’art, réaliser des copies 3D, etc.

DÉCOUVRIR UN MÉTIER  
INCONNU DU GRAND PUBLIC
Les salles du rez-de-chaussée 
présentent les aspects les 
plus techniques du métier 
de photographe muséal : les 
typologies d’œuvres, les styles, 
les époques, les matériaux. 
Le public découvre des 
photographies d’œuvres prises 
d’abord dans leur cadre d’origine 
puis après avoir été sublimées par 

l’œil du photographe. L’exposition 
se poursuit à l’étage avec une 
présentation plus artistique de 
la profession. Les photographes 
de l’Agence ont sélectionné 
leurs meilleurs clichés, d’œuvres 
majeures ou de productions plus 
personnelles, faisant référence 
aux conditions de prise de vue,  
à une ambiance. 

VOIR OU REVOIR DES 
CHEFS-D’ŒUVRE
Une salle est consacrée 
aux productions majeures 
des musées nationaux 
photographiés par l’Agence. 
On y découvre sous un autre 
angle des œuvres bien 
connues du grand public telles 
que La Joconde… Celles-ci 
côtoient d’autres pépites qui 
font l’unanimité auprès des 
professionnels des musées.

 RENCONTRER 
DES ARTISTES
Comment valoriser une œuvre ? Jouer 
avec la lumière ? Des photographes 
seront présents à la Maison des arts 
pour expliquer leur savoir-faire et 
répondre à toutes vos questions lors 
du vernissage le 16 avril et de la visite 
guidée du 25 mai. Le photographe 
Adrien Didierjean animera aussi la 
conférence « Comment photographie-
t-on les œuvres d’art ? » le 18 mai. 

ÉVEILLER VOS ENFANTS À LA CULTURE
Après avoir visité l’exposition durant une demi-heure 
environ, les enfants de 6 à 12 ans accompagnés pourront 
participer le 22 mai à un atelier animé par le photographe 
René-Gabriel Ojeda. Un set de prise de vue sera installé 
pour passer de spectateur à acteur et se rendre compte 
de la réalité du métier. Un autre atelier Apprentis 
photographes est proposé le 24 avril. Un mercredi lecture 
pour les plus jeunes sera proposé, le 5 juin, en partenariat 
avec la médiathèque Anne Fontaine. Le principe ? 
S’installer confortablement pour éveiller leur curiosité  
par la lecture théâtralisée.

La Maison des arts présente jusqu’au 8 juin 
l’exposition Dans les coulisses des musées. 
L’Agence photographique de la Réunion des musées 
nationaux (RMN). Une mise en lumière de ces lieux 
de savoir et un regard inédit sur les photographes 
qui capturent mille et une œuvres dans leur objectif. 

EN 
PRATIQUE

raisons 
d’y aller

Exposition

5
Profiter > ÉVÉNEMENT

Lieu
• Maison des arts, 20 rue Velpeau 

Entrée libre et gratuite  
(catalogue de l’exposition : 6 €)

Dates et horaires
• Mercredi 17 avril au samedi 8 juin
• Mardi au vendredi de 12 h à 19 h
• Samedi et dimanche de 14 h à 19 h
Temps forts
• Vernissage : 16 avril à 19 h
• Visites guidées : 27 avril et 25 mai à 16 h  

en présence des artistes (durée : 1 h)
• Conférence « Comment photographie-t-on 

les œuvres d’art ? » : 18 mai à 16 h (durée : 1 h)
• Ateliers pour enfants de 6 à 12 ans accompagnés : 

24 avril et 22 mai de 14 h 30 à 16 h 30 sur le thème 
de la photo (sur réservation)

• Mercredi lecture pour enfants de 4 à 12 ans 
accompagnés : 5 juin de 11 h à 12 h (sur réservation)

• Dessin libre en salles les jeudis de 17 h à 18 h 45
Contacts
01 40 96 31 50  
ou maisondesarts@ville-antony.fr 
ville-antony.fr/maison-des-arts 
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Profiter > EN BREF

F aire connaître au public des savoir- 
faire issus du patrimoine artisanal : 
c’est l’ambition des Journées euro-

péennes des métiers d’art. Porté par l’as-
sociation Antony Métiers d’art, l’événe-
ment rassemble une vingtaine d’artisans, 
dont une dizaine de nouveaux venus. Tous 
déménagent leur atelier le temps d’un 
week-end à l’espace Vasarely pour ce  
rendez-vous qui se déroule partout en 
France et en Europe sur le thème « Mé-
tiers d’art, signatures des territoires ». 
Les visiteurs pourront découvrir le travail 
du bois, de la peinture, du fer, de l’argent 
ou de l’or. À moins qu’ils ne préfèrent 
apprendre comment on manie le verre, 
la terre, la pierre, la soie, les tissus et 
le cuir… Tous ces artisans exercent 
des professions qui s’inscrivent dans la 
tradition, la restauration ou la création. 

Certains présenteront leur métier au 
travers d’animations et de démonstra-
tions permettant aux petits comme aux 
grands d’appréhender les bons gestes. 
D’aucuns vendront leur produit sur place, 
d’autres les exposeront. Cette année, 
l’association L’Outil en main s’associe à 
l’événement (voir p.28), lui donnant une 
dimension intergénérationnelle. �

+ D’INFOS

Le samedi 6 et dimanche 7 avril, de 10 h 
à 18 h, à l’espace Vasarely, place des 
Anciens-Combattants-d’Afrique-du-Nord 
Inscriptions à certaines  
animations en ligne et programme 
détaillé de tous les ateliers 
antony-metiers-art.com

Métiers d’art 
à découvrir
L’espace Vasarely va prendre des airs de grand atelier lors 
des Journées européennes des métiers d’art, les 6 et 7 avril.  
Les visiteurs échangeront avec une vingtaine d’artisans  
et s’initieront à leur profession, grâce à l’association 
Antony Métiers d’art. Chasse aux œufs

La chasse aux œufs se déroulera dans 
un parc de la ville le 21 avril. Paniers 
en main, les gourmands de 3 à 6 ans 
chercheront plus d’une centaine 
de kilos de chocolats disséminés 
autour d’eux. Un tirage au sort sera 
organisé à l’issue de la récolte pour 
désigner deux gagnants de lots en 
chocolat. Le nombre de places étant 
limité, inscription recommandée au 
plus tôt sur ville-antony.fr. Coupon 
d’inscription téléchargeable en ligne. 
Le lieu de l’événement sera 
communiqué après inscription. �

Courses  
et randonnées
Accueil des villes françaises organise 
des randonnées pédestres entre le 
parc Heller et plusieurs espaces verts 
alentours de 12 à 23 km le 14 avril. 
Inscriptions sur l-antonienne.fr. 
Arc-en-ciel propose le même jour 
Kidreams, course caritative au profit 
des enfants malades. Départ depuis 
l’entrée du parc de Sceaux en face 
de la sous-préfecture à 10 h 30. 
Inscriptions sur weezenvent.com/
kidream-course-caritative. � 

Éveil musical
Le Centre social et culturel organise 
tous les samedis (hors vacances 
scolaires), de 10 h 30 à 11 h 30, 
des ateliers d’éveil musical pour les 
enfants jusqu’à 3 ans, accompagnés 
d’un parent. Ces séances visent à 
sensibiliser et initier les tout-petits 
aux différentes formes d’expression 
musicale. Tarif selon le taux d’effort. 
Inscriptions au 01 40 96 68 10 ou à 
centresocioculturel@ville-antony.fr. �

ET AUSSI...

Découvrez le travail de l’orfèvre 
métallier à l’espace Vasarely
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Des bulles en concours 
et en expo

Un concours de bande dessinée (BD) est organisé jusqu’au 30 avril dans le cadre  
du prochain festival Des Bulles dans la ville. Les médiathèques accueillent 

également une série d’animations et des expositions autour de la BD.

Des Bulles dans la ville investira l’espace Vasarely le 
12 mai. L’événement prend toutefois un peu d’avance. 
Déjà lancé, un concours de BD comprend deux for-

mules : dans la catégorie « dessins imposés », découpez les 
cases d’une brochure disponible dans les lieux publics ou en té-
léchargement sur ville-antony.fr/desbullesdanslaville et arran-
gez-les dans l’ordre qui vous plaît, inventez une histoire et des 
dialogues. Autre possibilité offerte par la formule « dessins 
libres » : réaliser une BD sur le thème « une histoire d’amitié », 
en trois pages maximum. Un atelier d’aide et de conseil est 
programmé le dimanche 7 avril de 15 h à 18 h à la médiathèque 
Anne Fontaine, animé par l’auteur Christophe Bataillon (sur ré-
servation). Les deux médiathèques accueillent également des 
expositions des deux invités d’honneur du 2 avril au 12 mai : 
Emmanuel Guibert présente à Anne Fontaine une dizaine de 
planches évoquant son art narratif et ses choix esthétiques 
dans « Martha & Alan : l’art de se souvenir ». Marc Boutavant 
affichera ses dessins d’« Ariol, un petit âne comme toi », à 
Arthur Rimbaud. Des jeux et ateliers seront aussi proposés.�

+ D’INFOS

Médiathèque Anne Fontaine,  
20 rue Maurice-Labrousse, 01 40 96 17 17.
Médiathèque Arthur Rimbaud,  
2 place des Baconnets, 01 40 96 68 38.

ET AUSSI

Qui pour 
accompagner Zaz ?
Le parc Heller accueillera un concert 
de Zaz lors de la Fête de la Musique, 
le samedi 29 juin. La Ville sollicite 
les formations qui souhaitent 
se produire en première partie de 
cette chanteuse aux quatre albums. 
Les candidats peuvent se manifester 
à tremplin2019@ville-antony.fr.  
Elle recherche également des 
groupes pour investir l’espace 
Vasarely lors de la Fête de la Musique 
le vendredi 21 juin. Intéressé ? 
Écrivez à groupeamateur-fm2019@
ville-antony.fr. � 

Théâtre par  
les habitants
Les habitués du Centre social et culturel 
et les curieux afflueront vers l’espace 
Vasarely, le 12 avril à 19 h 15, pour le 
spectacle Tous ensemble (et lui tout 
seul). Cette comédie carnavalesque 
raconte la révolte d’un village contre un 
tyran. Ce projet, mené par la compagnie 
des Ordinaires-extras regroupe des 
habitants du quartier du Noyer-Doré : 
petits et grands se sont démenés 
pour répéter sur scène, préparer les 
costumes et accessoires… Gratuit, tout 
public. Réservation au 01 40 96 68 10 ou 
à centresocioculturel@ville-antony.fr. �

Painted comics
Les ateliers d’art Fulgeras proposent 
du 23 au 25 avril des stages de 
« painted comics », ou bandes 
dessinées peintes. Sur une ou 
plusieurs cases, avec des matières 
et des formats propres au peintre, 
reprenez une bande dessinée en 
peinture. Le thème de ce stage est le 
western mais chacun peut apporter 
sa BD préférée. Il s’agit d’une 
manière originale de s’initier ou de se 
perfectionner à la peinture, aussi bien 
pour les adultes que pour les enfants. 
Centre André Malraux, 1 avenue 
Léon-Harmel. atelierartfulgeras.
weebly.com. 06 28 25 74 81 �



Marc Jeancourt,
et Le Bazar des Savoirs

En coulisse, Marc Jeancourt peaufine la programmation du théâtre Firmin Gémier /  
La Piscine depuis 2000. Pour les 10 ans de La Piscine, le directeur propose un 

événement inédit, Le Grand Bazar des Savoirs : un portrait du territoire, grâce aux 
mini-conférences de 100 passionnés locaux. Peut-être y croiserez-vous votre voisin ?

Comment élaborez-vous  
votre programmation ?
Marc Jeancourt : J’assiste en moyenne à 
quatre spectacles par semaine, voire plus 
pendant les festivals. C’est beaucoup mais 
j’ai la chance de ne pas être blasé et de res-
ter bon public. Je me tiens également au 
courant des créations artistiques. Je reçois 
enfin de nombreuses sollicitations : 120 à 
170 mails arrivent chaque jour sur ma boîte. 
J’essaie de dénicher des pépites en allant 
au-delà de ce qui m’a été proposé, de trou-
ver celles cachées dans les coins. Pour les 
musiques actuelles et les spectacles de  
marionnettes, je me fais aider.

Quels sont vos critères de choix ?
Je m’appuie d’abord sur des éléments objec-
tifs, comme la disponibilité des comédiens, 
le budget, les paramètres techniques… J’ai 
également des coups de cœur. J’aime res-
sentir la quantité de vie entre la salle et la 

scène. J’entends par là les émotions trans-
mises par les artistes, les réflexions susci-
tées par la pièce.

Essayez-vous de trouver un équilibre 
entre les drames, comédies,  
pièces classiques ?
Je ne raisonne plus ainsi. Je réunis trois ca-
tégories de spectacles. D’abord les trésors 
vivants du théâtre, comme Joël Pommerat 
en 2018 ou Peter Brook l’année prochaine. 
Une place est ensuite laissée aux nouvelles 
créations des compagnies de cirque et de 
théâtre. Enfin, je sélectionne des pièces qui 
apportent une autre expérience au specta-
teur et font par exemple participer le public.

Choisissez-vous uniquement 
des pièces dont vous êtes sûr  
qu’elles plairont ?
C’est mon devoir de proposer aussi des 
spectacles qui désarçonnent. Lorsque j’as-
siste à des représentations d’un genre nou-
veau, je me retourne et observe beaucoup 
de trentenaires dans la salle. C’est un gage 
de renouvellement. Je vois trop de directeurs 
qui vieillissent avec leur public.

« J’essaie de dénicher  
des pépites cachées »

PROGRAMME
Pour ses 10 ans, le théâtre La 
Piscine réunit cent passionnés 
le temps d’un week-end pour 
proposer Le Grand Bazar des 
Savoirs. Férus de céramique, 
de tennis handisport ou de 
civilisations de l’antiquité…  
Le visiteur assistera à leur 

mini-conférence de 5 minutes 
en tête-à-tête et consultera 

ainsi au hasard des rencontres 
une encyclopédie vivante dans 
l’enceinte du théâtre. Tous ces 
anonymes ont été coachés par 

le directeur artistique Didier Ruiz, 
déjà à l’œuvre lors de la première 

édition de ce spectacle, 
au Grand T – Théâtre de Loire-
Atlantique, à Nantes, en 2012.

Profiter > L’INVITÉ

Pourquoi proposer Le Grand Bazar 
des Savoirs pour les 10 ans  
du théâtre La Piscine ?
Fêter les 10 ans du théâtre avec un projet qui 
réunit des passionnés anonymes a de l’allure ! 
On n’a pas choisi de faire venir de grands ar-
tistes mais plutôt de créer un miroir du ter-
ritoire. C’est un bel hommage, une façon de 
mettre en lumière les richesses insoupçon-
nées des habitants. Depuis un an, les équipes 
du théâtre ont fait feu de tout bois pour réunir 
ces 100 passionnés. �

+ D’INFOS

Le samedi 13 et le dimanche 14 avril  
de 16 h à 20 h, au théâtre Firmin Gémier /  
La Piscine, 254 avenue de la  
Division-Leclerc à Châtenay-Malabry.  
Bal le 13 avril à 20 h 30. Gratuit.
theatrefirmingemier-lapiscine.fr
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Cécile Devezeaux de Lavergne est une habituée du théâtre 
Firmin Gémier / La Piscine. En septembre, elle se rend à la 
présentation de la saison et est immédiatement séduite par 
le concept du Grand Bazar des Savoirs. Elle a donc proposé 
à l’équipe du théâtre d’évoquer son métier : la sculpture sur 
bois, qu’elle pratique avec des gouges et un maillet. « J’ai long-
temps cherché une discipline artistique pour m’exprimer. Je l’ai 
trouvée dans le bois. C’est une matière vivante qui a poussé 
et vécu. Quand je commence une œuvre, je ne sais pas quelle 
forme je vais lui donner. Le résultat traduit mon histoire avec 
lui », précise cette diplômée d’ébénisterie à l’école Boulle, 
également passée par les Beaux-Arts de la Ville de Paris. Inta-
rissable, elle a préparé plusieurs sujets de conférence sur son 
travail et sa discipline plus largement. �

Est-ce une réminiscence de 
son enfance passée au festival 
du photojournalisme Visa pour 
l’image à Perpignan ? Depuis dix 
ans, Thomas Marty consacre ses 
cinq semaines de congés payés 
à parcourir le monde et la France 
pour lier photo et écriture. Son fil 
directeur : arpenter seul un lieu 
inconnu et parfois réputé hostile, 
au gré de ses rencontres et envies. 
« Je réserve un hébergement seu-
lement pour la première nuit », pré-
vient-il. Là où le mène son instinct, 
il capture des images, supports 
pour rédiger des récits en forme 
de confidences. Ceux-ci prennent 
souvent à revers les idées reçues, 
évoquent une actualité… En Jor-

danie, son véhicule s’embourbe 
dans le désert, alors qu’il voulait 
photographier le soleil couchant. 
Son cliché est un prétexte pour 
raconter comment des bédouins 
l’ont secouru de nuit, puis invité 
à dormir chez eux le lendemain. 
En Iran, il réalise qu’alcool et 
chirurgie esthétique sont plus ré-
pandus que ne le renvoie l’image 
rigoriste du pays. Il découvre que 
les bouddhistes en Birmanie ne 
sont pas si tolérants. Thomas a 
ainsi visité une quarantaine de 
pays et compilé des dizaines 
d’histoires. Son projet : publier 
un recueil de cette décennie de 
voyages. Son travail est visible sur  
thomasmarty.com. �

CÉCILE DEVEZEAUX DE LAVERGNE

Une histoire de bois

THOMAS MARTY

Voyageur à contre-courant

FLORE LE MAOÛT

Aider les orangs-outans
Flore Le Maoût a 15 ans lorsqu’elle 
regarde un documentaire sur les 
orangs-outans, menacés par la défo-
restation. « Leur ressemblance avec 
l’homme, le sort qu’ils subissent… 
Ça m’a touchée », se rappelle-t-elle. 
Trois ans plus tard, en août 2014, 
elle s’envole à Bornéo (Indonésie) 
pour accompagner le travail  de 
protection de l’espèce opéré par 
l’association américaine Orangutan 
Foundation International. OFI œuvre 
à un programme de construction 

d’enclos dans la forêt en vue de leur 
réintégration. « Voir en vrai tout ce 
qu’on a entendu, regardé à la télé-
vision ou lu, ce n’est pas la même 
chose. Je me sentais impuissante 
lorsque je découvrais des terrains 
déforestés à perte de vue », ex-
plique-t-elle. Cette espèce aura 
disparu dans trois décennies si rien 
n’est fait. Selon la personne assise 
face à elle au théâtre, Flore aborde-
ra cette problématique ou d’autres 
liées au sort des orangs-outans. �

Profiter > L’INVITÉ
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Après quatorze années d’expérience dans le métier à Antony, 
Tamara Teixeira ouvre les premiers bureaux de l’agence Nex-
thouse immobilier, société indépendante dont elle est la fon-
datrice. « Ce local est un gage de visibilité et de crédibilité. J’ai 
travaillé pendant trois ans à mon domicile mais certains clients 
préfèrent venir dans une agence », estime-t-elle. Au sein d’une 
équipe de trois personnes, elle s’occupe de la location et de la 
transaction à Antony majoritairement et dans les villes limi-
trophes. Elle travaille aussi avec des promoteurs pour proposer 
des logements neufs à l’achat sur plan ou des terrains. « Je 
suis attachée à la proximité avec les clients. Certains sont 
même devenus des amis », assure Tamara Teixeira. �

+ D’INFOS

Nexthouse immobilier, 109 avenue Aristide-Briand
06 59 00 26 78
nexthouseimmo.com

 IMMOBILIER

Nouvelle dynamique

 RESTAURANT

Saveurs thaïlandaises

Profiter > COMMERCES

Et de 34 ! La franchise Pitaya 
ouvre un nouveau restaurant 
en France et son 2e dans les 
Hauts-de-Seine. Au menu : des 
recettes thaïlandaises élabo-
rées par Nathalie Nguyen, révé-
lée par l’émission MasterChef 
et coanimatrice de Toque Show 
sur M6. Les cuisiniers s’activent 
devant le client pour préparer 
rapidement des mets à base de 
produits frais, servis dans des 
bols en bambou. La star de la 
carte est le Pad thaï (10,50 €), 
composé de nouilles de riz, 
crevettes, soja sautés au wok, 
cacahuètes et citron vert, plus 

du bœuf, poulet ou tofu. Le Sie 
Yai (10 €) et ses nouilles de blé 
udon, avec légumes croquants 
sautés au wok, est aussi prisé. 
Les plats se dégustent, dans un 
espace entièrement réaménagé 
dans des tons noirs et élégants, 
à deux pas du cinéma. Service 
de livraison ou à emporter après 
commande sur Internet. �

+ D’INFOS

Pitaya, 16 avenue 
 de la Division-Leclerc
Du lundi au dimanche,  
midi et soir
pitayaresto.fr

Ils s’installent à Antony
COACH PARENTAL
Consultante en puériculture et en paren-
talité, Emmanuelle Rigeade effectue des 
visites prénatales à domicile, postnatales, 
consultation allaitement, coaching paren-
tal, ateliers de groupe… 07 66 86 10 15.  
emmanuellerigeadeparentalite.com. �

ÉTIOPATHE
L’étiopathe cherche la cause d’une patho-
logie et la traite par manipulation. Laëtitia 

Gouffier intervient pour des troubles d’ori-
gine vertébrale, articulaire, musculaire, ORL, 
digestif, gynécologique, circulatoire… Prise 
en charge à tout âge. 11 rue Bourgneuf. 
06 40 89 15 53 ou clicrdv.com. �

PRATICIENNE EN HYPNOSE
Mathilde Routon vous accompagne dans 
les problèmes de gestion du stress, in-
somnies, phobies, troubles compulsifs ali-
mentaires, augmentation de la confiance 

en soi… Consultation au 63-67 ave-
nue Aristide-Briand. Sur rendez-vous au 
07 72 10 28 29. airhypnose.fr. �

SOPHROLOGUE  
RÉFLEXOLOGUE
Patricia Rakotomalala s’est installée au 3 rue 
sœur Emmanuelle, dans le nouveau quartier 
Jean Zay. Consultez-la dans le cadre d’un dé-
veloppement personnel le jeudi de 9 h à 19 h. 
06 22 40 21 88. lesouriredelaplume.fr. � 
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Échanger > ASSOCIATIONS

L a timidité peut amener à se cou-
per des autres. Comment retrou-
ver confiance en soi ? Certains 

misent sur le sport pour surmonter 
leurs complexes. Prendre des cours de 
théâtre peut aussi être utile. C’est ce 
que propose l’association Les Échantil-
lons, qui dispose d’une salle à l’espace 
Vasarely les mercredis et samedis. 
Deux séances pour adultes et quatre 
pour enfants et pré-adolescents sont 
organisées chaque semaine. « Je les 
aide à sortir de leur bulle, à profiter de 
ce mode d’expression au sein d’un cadre 
bienveillant », indique l’Antonienne Lévy 
Blancard, comédienne et metteure en 
scène, qui anime ces ateliers.

Des activités ponctuelles
Durant les vacances scolaires, l’associa-
tion met également en place des anima-
tions particulières : conte-théâtre (2 à 
8 ans), conte-magie (3 à 8 ans), sculp-
tures sur ballons (5 à 9 ans), théâtre et 
émotions (4 à 8 ans), théâtre en famille 
(5 à 11 ans, avec un adulte). Un atelier 
marionnettes est par exemple prévu le 

mercredi 24 avril de 15 h 10 à 15 h 50. 
« Là encore, l’objectif est de créer de 
l’interaction entre participants », ajoute 
Lévy Blancard.

Pour personnes en situation 
de handicap
Depuis septembre, Les Échantillons 
accueille une fois par mois un nouveau 
public : des enfants de 4 à 10 ans en si-
tuation de handicap. Travail sur la respira-
tion et les émotions, utilisation de petits 
objets… Ces séances se déroulent en 
musique et de façon très ludique. Tout 
aussi innovant, un atelier parent-baby 
(1 à 5 ans) est programmé le premier 
vendredi du mois. L’occasion de vivre 
un échange privilégié avec son enfant 
sous la forme de jeux : la maman ou le 
papa s’amuse à faire le monstre, à rire, à 
pleurer… Autant de moments de partage 
rendus possibles par le théâtre. �

+ D’INFOS

Les Échantillons 
06 64 73 02 41 
lesechantillons.fr

Le théâtre 
pour se libérer 

ET AUSSI…

Le théâtre est un bon moyen d’affronter le regard d’autrui. 

Fondée il y a une quinzaine d’années, l’association 
Les Échantillons est spécialisée dans les cours de 
théâtre pour personnes timides. Son credo : favoriser 
le lâcher-prise et les échanges entre participants.

Brocante de printemps
Les Amis du Beau vallon proposent 
leur vide-greniers le 7 avril de 
8 h à 18 h à l’angle de la RD 
920 et de la rue Rabelais. 
lesamisdubeauvallon-antony.webself.net �

Balade à vélo
Antony à vélo organise une sortie sans 
inscription d’environ 40 km sur routes et 
pistes cyclables, le 7 avril. Départ depuis 
la place Lexington à 9 h 30. Retour 
vers 17 h. Prévoir un pique-nique et un 
nécessaire de réparation. Les enfants 
à partir de 8 ans ayant l’habitude de 
pédaler sont acceptés. antonyavelo.
canalblog.com. 06 66 05 96 54. �

France Alzheimer 92
Prochain groupe de parole pour les 
aidants familiaux : 12 avril à 14 h,  
dans l’espace Henri Lasson, passage  
du Square. 01 47 02 79 38  
ou fa92.sud@orange.fr. �

Unafam
Les bénévoles de l’Union nationale de 
familles et amis de personnes malades 
psychiques assurent une fois par mois et 
sur rendez-vous une permanence d’accueil 
des familles. Prochaine date : 16 avril 
de 14 h à 17 h. CMP d’Antony, 79 rue  
Prosper-Legouté. 06 67 61 08 51. �

Don du sang
L’Établissement français du sang 
d’Île-de-France et les Amis du Beau 
Vallon organisent une collecte de sang 
le 24 avril à l’espace Henri Lasson, 
passage du Square, de 9 h à 19 h. 
dondusang.efs.sante.fr �

Bénévolat
Cercle Cadres Antony Emploi recherche 
des bénévoles. Un premier niveau 
de compétences est souhaité en 
secrétariat, réception, administration 
et/ou prospection, conseil en 
recrutement, ressources humaines. 
Permanences au Point d’accès au 
droit, place Auguste-Mounié, les lundis, 
mercredis et vendredis de 18 h à 20 h. 
cerclecadresectionemploi@yahoo.fr �
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« Au collège, je trouvais 
qu’il était plus facile 

de s’exprimer en 
dessinant »
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Sous le toit en panneaux 
photovoltaïques du pavillon 
de ses parents, son atelier 
est inondé de lumière. De-
puis cette maison proche 

du parc Heller, Élisabeth Lincot profite 
d’une vue plongeante sur son jardin fa-
milial et le quartier résidentiel alentour. 
Voilà un cadre propice pour compléter 
sa collection d’œuvres en céramique 
regroupées dans cette pièce : des 
dizaines d’oiseaux en grès et faïence 
sur les étagères, des bustes d’en-
fants faisant des bulles de chewing-
gum… Sa discipline artistique, consi-
dérée comme kitsch il y a quelques 
années, revient à la mode. Dans les 
expositions et salons, cette Anto-
nienne calme et posée, bonnet kaki 
sur la tête et ample gilet gris, symbo-
lise ce retour. En octobre, elle a obte-
nu le prix du jury et celui du public lors 
de l’exposition Céramique 14, à Paris. 
Jamais une artiste n’avait fait l’unani-
mité comme elle depuis quinze ans. 
Pas de vantardise pour autant. « La 
céramique enseigne l’humilité car il ne 
faut pas s’attendre à des résultats im-
médiats. Un dialogue s’instaure sans 
cesse entre la matière organique, 
qui impose son rythme, et l’Homme, 
avec sa sensibilité », affirme-t-elle. 
« Rigueur et acharnement » s’avèrent 
donc nécessaires pour réussir. Des 
qualités dont elle a fait preuve pour 
se forger une solide réputation. Rien 
ne la prédestinait à son parcours : son 

environnement familial est davantage 
scientifique. Elle affirme pourtant, 
dès 11 ans, vouloir devenir artiste. Un 
professeur d’arts plastiques, en 6e au 
collège François Furet, lui a transmis 
sa passion. « Déjà, je trouvais qu’il 
était presque plus facile de s’exprimer 
en dessinant qu’en écrivant », se rap-
pelle-t-elle. Elle se souvient aussi de la 
sensation agréable que lui procurait la 
manipulation de la terre, lors des ate-
liers poterie pour enfants de l’ancien 
centre culturel Lionel Terray.

Dolto et fait divers
Des années plus tard, elle s’est 
construit son univers artistique. Ses 
œuvres représentent souvent des sé-

ries d’oiseaux et d’enfants. Des pièces 
inspirées de son observation fine des 
comportements sociaux et de ses 
lectures, comme celles de Françoise 
Dolto. Un fait divers entendu lorsqu’elle 
était adolescente l’a également mar-
quée : des enfants caillassant des 
oiseaux, les ligotant et les jetant dans 
un puits. L’animalité de l’être humain, 
l’innocence et la cruauté des enfants, 
le rapport à la nature… Ces thèmes ir-
riguent son travail, toujours réalisé de 

la même manière : elle se documente, 
dessine des croquis de sa future pièce 
sous tous les angles puis façonne la 
matière à la main ou avec ses outils 
(touches de piano, couteau, pièces de 
métal…) avant la cuisson entre 980 et 
1 280 °C. Ses œuvres ont la particula-
rité d’être vides, grâce à la méthode 
en creux. Une technique exigeante et 
physique, qui offre plus de liberté dans 
les volumes. Son Colin-maillard (voir 
photo), un enfant aux yeux bandés, me-
sure ainsi 1,40 m. Sa Danseuse qui se 
tire les cheveux, en céramique émaillée 
de 61 cm, a connu un succès d’estime. 
Quant à ses 137 Fous de Bassan, nuée 
de têtes d’oiseaux jaunes, blanches et 
noires à accrocher à un mur d’exposi-
tion, ils n’ont pas fini de lui faire prendre 
de l’altitude. �

+ D’INFOS

elisabethlincot.fr 

Cette céramiste de 26 ans, diplômée des Beaux-Arts de Paris, 
a construit son univers artistique où l’enfance et la nature 
s’entremêlent. Son travail, exigeant et fin, est reconnu  
par ses pairs et les galeristes de la capitale.

« La céramique enseigne 
l’humilité car il ne faut 

pas s’attendre à avoir des 
résultats immédiats. »

BIO  
EXPRESS

1992
Naissance dans le 13e 

arrondissement de Paris

2016
Diplômée des Beaux-Arts 

de Paris

2018
Prix du jury et du public 

lors de l’exposition 
Céramique 14

Jusqu’en juin 2019
Expose à la galerie 

Antonine Catzéflis à Paris 

Envolées  
sculptées 

Élisabeth Lincot

Échanger > PORTRAIT
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Gérard Baesler
« Ici, on peut tout faire à pied »

Chaque mois, Vivre à Antony invite un habitant à raconter son rapport à Antony,  
assis sur un des fauteuils du hall de l’espace Vasarely. Gérard Baesler, fleuriste  

et fils de fleuriste né à Antony, a observé l’évolution de la ville.

SES ENDROITS À ANTONY
⚫ Le centre-ville. « Le Monoprix 
est la locomotive du commerce 
local, avec le marché. Celui-ci est 
l’attractivité principale d’Antony.  
Ma femme s’y rend très souvent. »

⚫ Le parc de Sceaux.  
« C’est un endroit magique qui 
dégage beaucoup de sérénité  
et de tranquillité. J’y fais du vélo  
avec mon petit-fils. »

Quels souvenirs d’enfance  
gardez-vous d’Antony ?
Gérard Baesler : Je suis né en 1946 
dans la clinique Gonnord, alors située rue 
Gabriel-Péri, où ma maman s’est rendue à 
pied pour accoucher. Je me souviens que la 
ville n’était pas très belle. Bien sûr, je jouais 
comme tous les enfants, notamment dans 
la cour, derrière le magasin de mon père. 
Mais c’était une commune sombre et triste 
qui n’attirait pas beaucoup les jeunes, 
même s’il y avait déjà une certaine activité.

Rien ne vous rend nostalgique…
La graineterie Thoreau se trouvait en face 
de chez nous. Il existait aussi à Antony 
une laiterie, une quincaillerie. Je pouvais 
me rendre à la ferme. Tout ceci a disparu, 
comme partout autour de Paris, mais c’est 
le sens de l’Histoire. Si Antony n’est plus 
un village, elle en a quand même gardé des 
traces dans le quartier Saint-Saturnin. Je 
m’en rends aussi compte lorsque je croise 
des habitants de longue date au fil de mes 
balades. Certains clients connaissaient 
même mon père.
 
Comment la ville  
s’est-elle transformée ?
J’ai remarqué les progrès accomplis après 
la victoire de Patrick Devedjian aux élec-
tions municipales de 1983, dont le travail a 
été poursuivi par Jean-Yves Sénant. Plutôt 
que de grandes tours, on a construit des lo-

gements de qualité, plus modernes et pas 
trop hauts. L’architecture des nouveaux 
bâtiments est devenue plus agréable. 
Cela a attiré une nouvelle population et 
créé du dynamisme. Je l’ai ressenti en tant  
que fleuriste.

Qu’est-ce que vous aimez 
aujourd’hui à Antony ?
Je rencontre des gens qui hésitent entre 
vivre à Châtenay-Malabry, au Plessis- 
Robinson ou à Antony. Je leur dis qu’ici, 
nous avons tout : les transports, le mar-
ché, de nombreux commerces, un très 
beau cinéma et plusieurs salles de sport… 
C’est plaisant, on peut tout faire à pied. 
Antony est d’ailleurs devenue une 
ville très attractive. 

Quel regard portez-vous sur les 
chantiers qui transforment la ville ?
Ils contribuent à améliorer le quotidien. Je 
trouve que réaménager la place du Mar-
ché et y installer une brasserie est une 
très bonne idée, notamment pour animer 
la ville le dimanche après-midi. En allant 

à Vincennes, je me suis rendu 
compte qu’Antony est 

désertée ce jour-là. �

« Si Antony n’est 
plus un village, 
 elle en a gardé  
des traces »

BIO EXPRESS
1946. Naissance, rue Gabriel-Péri,  
à Antony.

1971. Reprise du magasin de ses 
parents, ouvert le 15 novembre 
1941, à l’actuel 30 avenue  
de la Division-Leclerc.

1992. Reconstruction de l’immeuble 
où est situé son magasin. 
Emménage au-dessus du commerce.
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Comme les pigeons sont porteurs de 
maladies, leur prolifération présente 

un risque sanitaire. D’autant plus que 
l’espèce pullule à mesure qu’elle est 

bien nourrie : un pigeon peut pondre six à 
huit fois par an et produire en moyenne 12 kg de fientes. 
Le service communal d’Hygiène et de Santé rappelle 
donc l’interdiction de les nourrir, inscrite dans l’article 
120 du règlement sanitaire départemental des Hauts-

de-Seine. Les agents municipaux mènent des opérations 
de sensibilisation auprès des bailleurs privés et publics, 
commerçants et syndics, et plus largement des habitants. 
Cette intervention directe auprès des nourrisseurs 
s’effectue après un envoi de courrier. Les agents du 
service Propreté de la voirie nettoient aussi régulièrement 
les trottoirs de la ville souillés par les fientes.  
Il existe par ailleurs des méthodes d’éloignement  
comme la pose de pics ou de filets. �

Les offres d’emploi de la Ville sont toutes mises 
en ligne sur le site ville-antony.fr/recrutement. 
Pour centraliser les candidatures, la Direction 
des ressources humaines demande de postuler 
directement sur cette plateforme en créant son 
compte candidat et non par un autre moyen. 

Dans la fonction publique, les postes sont 
ouverts en priorité aux fonctionnaires mais 
pas seulement. Ils sont répartis en catégories 
d’emploi, de A à C, déterminées selon le niveau 
de diplôme requis. Les candidatures spontanées 
sont également possibles en ligne. �

Un déménagement à l’intérieur d’une 
commune nécessitait d’être signalé avant le 
31 mars au service Population de la Mairie, 
tout comme un emménagement à Antony 
ou un changement d’état civil (divorce, 
mariage…). La distribution des cartes 

électorales s’effectue à compter de la 
deuxième quinzaine du mois de mars.  
De nouvelles cartes, éditées pour les 
personnes inscrites avant le 31 mars, seront 
envoyées dans les semaines suivantes, avant 
les élections européennes du 26 mai. �

Échanger > LA MAIRIE ET MOI

Les façades et balcons de notre immeuble sont infestés  
par les fientes de pigeons. Pouvez-vous intervenir ? 

Je vous fais parvenir mon curriculum vitae.  
Avez-vous un poste vacant pour moi ?

J’ai changé de domicile à Antony en 2018. Pouvez-vous m’envoyer 
ma carte électorale à ma nouvelle adresse avant les européennes ? 

ENVOYEZ-NOUS  
VOS QUESTIONS

Chaque mois, Vivre à Antony répond à vos 
questions sur le fonctionnement des services 
municipaux. Contact : webmaster@ville-antony.fr 

Seul le service des impôts est habilité à intervenir 
sur son calcul et à octroyer des exonérations. Le 
centre des finances publiques compétent pour les 
Antoniens est situé à Sceaux, 130 rue Houdan. Il 
est joignable au 01 40 91 11 00. La Ville, elle, fixe 
le taux de la taxe d’habitation par l’intermédiaire 

d’un vote en Conseil municipal. Le Département 
et la Région font de même. Ce taux sert de base 
au calcul du montant de l’impôt, avec la valeur 
locative attribuée à chaque bien. Celle-ci est fixée 
par l’État selon de nombreux critères : surface, 
garage, éléments de confort, situation… �

J’ai hérité des appartements de ma mère, actuellement 
inoccupés. On me demande pourtant de payer la taxe 
d’habitation. Puis-je être exonéré ?
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Échanger > HISTOIRE

G eorges Heller est l’hé-
ritier d’une tradition 
militante. Fils d’un ar-
chitecte, il compte dans 
sa famille des commu-

nards déportés après le soulèvement 
de 1871, d’après le dictionnaire en 
ligne du mouvement social, Le Maitron. 
Partout où il vit, à Jouy-en-Josas, puis 
Soissons, ce métreur ou architecte (se-
lon les sources) s’engage dans le mou-
vement socialiste, puis communiste, 
à la suite de la scission du congrès 
de Tours. Après son emménagement 
à Antony en 1930, il est candidat aux 
élections municipales de 1935. Sa liste 
n’emporte pas le scrutin mais il est le 
seul communiste élu au second tour. Il 
est aussi un des représentants locaux 
du Parti communiste au comité de coor-
dination socialiste-communiste, avec 
Jacques Faipeur, Roger Bourdeaux et 
Maurice Duchiron.

Déchéance de mandat
Leur camaraderie va être bousculée par 
le cours de l’Histoire. L’Allemagne n’a pas 
encore attaqué la France mais un bruit 
de bottes se fait entendre, le 22 février 
1940, lorsque deux gardes champêtres 
se présentent au domicile de Georges 
Heller, au 21 rue du Vert-Buisson. Ce 
dernier étant absent, ils notifient à sa 
femme, Marie Girard, un arrêté du préfet 
de la Seine, en date du 9 février, document 
consultable aux Archives municipales.  
Celui-ci ordonne la déchéance de l’élu de 
son mandat de conseiller municipal. 

Internement et déportation
Le 14 juin 1940, l’armée allemande 
envahit Paris. Les jours suivants, elle 
occupe toute la banlieue. Les commu-
nistes antoniens entrent donc dans la 
clandestinité jusqu’au 21 juin 1941. Ce 
jour-là, la police française procède à une 
vague d’arrestations. Jacques Faipeur, 
Roger Bourdeaux et Maurice Duchiron 
sont internés administrativement pen-
dant presque deux ans, dans un camp 
de Compiègne géré par la Wehrmacht. 
Jacques Faipeur et Georges Heller se 
retrouvent voisins de chambre. Le site 
mémoiresvives.org a relevé les lettres 
du premier évoquant les blagues, jeux 
de mots et parties de belote avec le 
second. Il l’appelle « grand-père », alors 
qu’il n’a que 57 ans. Le 6 juillet 1942, 
les deux hommes sont conduits à l’aube 
par une escorte allemande vers la gare 
de Compiègne. Le train part à 9 h 30. Il 
emmène Jacques Faipeur à Auschwit-
sch, où il meurt en 1943 (la date exacte 
n’est pas connue). Georges Heller est 
déporté à Flossenbürg, où il décède le 
28 décembre 1944. �

Tous les Antoniens connaissent 
le parc Heller. Savent-ils 
qu’il a été baptisé ainsi 
après la guerre, en mémoire 
d’un conseiller municipal 
mort en déportation 
en 1944 à Flossenbürg, 
en Allemagne ? Récit.

Georges Heller,  

l’homme du parc

Georges Heller, le quatrième 
en partant de la gauche dans 

le rang du haut, a été élu au 
Conseil municipal en 1935.

1884
Naissance à Paris (XVIIIe).

1930
Emménage à Antony

1941
Arrestation à son domicile,  
au 21 rue du Vert-Buisson.

1944
Meurt dans le camp  
de Flossenbürg

EN DATES
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Pas de problème pour nos finances
Le Conseil municipal du 11 avril prochain va être appelé à voter le 
compte administratif de l’exercice budgétaire 2018 et le budget de 
l’exercice 2019, mais nous tenons dès à présent à vous rassurer : 
nos finances vont bien.

Malgré les baisses successives des dotations de l’État subies au 
cours des dernières années, malgré la construction de nouveaux 
équipements sportifs et culturels comme l’Espace Vasarely, 
la fosse de plongée et le complexe sportif La Fontaine qui vient 
d’ouvrir, et malgré le coût de fonctionnement de ces équipements, 
l’excédent du budget de fonctionnement de la Ville ne diminue pas.

Mieux, il augmente : de 14,3 M€ en 2016, il est passé à 14,7 M€ en 
2017, à 15,1 M€ en 2018 et il va dépasser largement les 16 M€ en 
2019. Tout cela, bien sûr, sans augmenter les impôts, qui se situent 
très nettement au-dessous de ceux des villes voisines.

Avec un autofinancement en augmentation régulière, la Ville peut 
continuer de lancer de nouveaux investissements sans recourir 

à l’emprunt. La dette de la commune a baissé en 2018 de 130 à 
122 M€ et il n’est pas prévu qu’elle augmente en 2019.

Ainsi, cette année, nous allons inaugurer le complexe sportif La 
Fontaine au printemps et la nouvelle école Dunoyer de Segonzac à 
l’automne ; nous allons poser la première pierre de la nouvelle place 
du Marché et du nouveau Théâtre, et choisir l’architecte de la future 
école et de la future crèche qui ouvriront dans trois ans dans le 
quartier Jean Zay en construction sur le site de l’ancienne résidence 
universitaire. Antony se développe, s’équipe, s’embellit, sans souci 
pour nos finances.

La raison : notre capacité à maîtriser l’évolution de nos dépenses 
de fonctionnement. Le 30 juin 2018, nous nous étions engagés 
avec l’État à ne pas augmenter nos dépenses de fonctionnement 
de plus de 1,05 %. Non seulement elles n’ont pas augmenté, mais 
elles ont, en fait, baissé de 0,1 %. Malgré l’ouverture de la fosse 
de plongée et sans altérer la qualité de nos services publics. L’en-
gagement a été tenu.

Une gestion toxique de la dette

A.-L. Hagel (EELV) 

En 2007, le Maire remplace trois emprunts à taux 
variable par un emprunt à la mode, appelé 
« structuré ». C’est un choix dangereux car le taux 
du remboursement varie avec la parité entre l’euro 
et le franc suisse. Quand le franc suisse s’apprécie, 
le taux de l’emprunt structuré grimpe avec lui, sans 
aucune limite. C’est un produit spéculatif mis au 
point par les banques pour se protéger des 
variations de change sur le dos des collectivités. 

Le maire a cédé aux messages des banquiers. 
Aujourd’hui le piège se referme : après la hausse 
récente du franc suisse, le taux de cet emprunt est 
passé au-dessus de 23%. Le surcoût, en année 
pleine, sera d’au moins 1 million d’euros pour les 
finances de la Ville. Soit une somme deux fois plus 
importante que la réforme des rythmes scolaires. 

Nous demandons depuis plusieurs années que cet 
emprunt « toxique » soit renégocié pour ne pas 
mettre en danger nos finances. Le maire a toujours 
refusé, convaincu d’avoir fait un bon choix. Il ne 
faut plus garder cette erreur de gestion. Cet 
emprunt doit être le premier à disparaître de nos 
comptes lors du plan de désendettement annoncé. 

J-M. Feuillade (C2A) 

Marité Charrier (PS) 

Pierre Rufat (PRG) 

Camille Le Bris (PS) 
 

Annie-Laure Hagel (annielaurehagel@yahoo.fr), Jean-Marc Feuillade (feuillade@wanadoo.fr), Marité Charrier 
(marite.charrier@orange.fr), Pierre Rufat (pierre.rufat@orange.fr), Camille Le Bris (camille.lebris@gmail.com)
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Projet de fusion des 
commissariats des  
Hauts-de-Seine : un retour 
à des sous-commissariats !
Projet du gouvernement : fusionner les commissariats des 
départements d’Ile-de-France et donc des Hauts-de-Seine. 
Une fusion qui n’est rien d’autre qu’une fermeture déguisée 
et programmée de commissariats pour masquer le manque 
d’effectifs et de matériels. Ainsi, dans les Hauts-de-Seine, 
23 commissariats devront bientôt fusionner.
Cette grande braderie de nos forces de sécurité est un énième 
recul du service public et s’inscrit dans une politique prémédi-
tée d’affaiblissement de notre police et de notre gendarmerie.
Contact : francois.meunier21@laposte.net

Lenteur d’escargot  
pour la transition écologique  
à Antony !
Les alertes des scientifiques sur les enjeux climatiques 
et leur urgence ne sont toujours pas prises en compte par 
les pouvoirs publics. Les actions lilliputiennes de l’État 
sont trop souvent suivies à l’identique par les collectivités 
territoriales. Que fait le Territoire sur ce domaine dont il a 
la compétence ? Peu de chose. Quant à la Ville d’Antony, 
si elle met en place des mesures utiles dans ses équipe-
ments quand il s’agit de faire des économies financières 
en matière d’énergie, dans d’autres domaines elle peine à 
se décider. Ce sont les projets proposés par les Antoniens 
lors du budget participatif axés sur ces problématiques 
qui l’y obligent.

La Ville a en charge les écoles maternelles et élémen-
taires. Sachez que si vous triez vos déchets ménagers, 
il n’est rien prévu de tel dans les écoles et cela malgré 
nos demandes réitérées. Quant aux repas servis à nos 
enfants, avec 24 % d’émission de CO2 pour la filière de 
l’alimentation et surtout celle de la viande, il est néces-
saire d’enseigner à nos enfants une certaine sobriété en la 
matière en instituant régulièrement un repas végétarien. 
La Ville s’y refuse.

Dans un autre domaine, le plan local de l’urbanisme n’est 
pas assez protecteur et l’artificialisation des sols va bon 
train dans notre ville, entre promoteurs avides et besoin 
de logements. Quant aux travaux nécessaires en matière 
de rénovation énergétique, ils sont peu effectués dans 
le parc social ou privé, et l’État, comme la commune, ne 
sont pas conscients de l’urgence à mettre en place des 
incitations fiscales pour que soient réalisés ces travaux. 
Un très long chemin reste à parcourir, avec vous.

Les jeunes ont-ils 
leur place à Antony ?
Le service jeunesse propose de nombreuses activités, 
notamment au sein du « 11 » ; les installations sportives 
couvrent presque tous les quartiers. Mais les jeunes Anto-
niens sont-ils tous en mesure de s’approprier ces offres ? 
Impossible de savoir de quels quartiers proviennent les 
adhérents du « 11 » qui participent à ses activités. Et tous 
peuvent-ils se payer, par exemple, le stage Multisports à 
112,50 € la semaine ?
Ils ont besoin de liberté, de se retrouver entre eux, dans la 
nature et dans un endroit abrité : comme le montre le projet 
participatif de kiosque à musique, parc Bourdeau.
Les jeunes ont des idées de jeunes... Personne ne les rem-
placera. Je soutiens l’idée de leur donner la possibilité de dire 
et de faire : « il faudrait des lieux dédiés aux jeunes, comme 
une maison de la culture, pour qu’ils montent leurs projets » 
(BMO, mars, p.39).
Isabelle Delpech – idelpech@wanadoo.fr

L’État ne se montre souvent un piètre négocia-
teur face à une entreprise privée, les exemples 
sont nombreux : la privatisation des autoroutes ! Un cadeau de 
27 milliards à nos frais, les 800 millions versés en dédommage-
ment à Ecomouv’ (portiques Ecotaxe), les 350 millions d’indem-
nités réclamés par Vinci (aéroport de Nantes).
Mauvaise affaire aussi pour Paris, à qui Bolloré réclame 250 mil-
lions, suite à la résiliation du contrat Autolib.
A Antony, c’est une vente de terrain qui a mal été négociée :
Extrait du compte rendu du conseil municipal du 29 juin 2017 :
7 – PLACE FIRMIN GEMIER : DÉSAFFECTATION, DÉCLASSE-
MENT, CESSION DU TERRAIN DE L’ANCIEN THÉÂTRE A LA 
SOCIÉTÉLINKCITY ET ACQUISITION EN VENTE EN ÉTAT FUTUR 
D’ACHÈVEMENT (VEFA) DE LOCAUX.
M. ARIPA : En ce qui concerne la vente de ce terrain, je pense 
que le montant est un peu un cadeau au promoteur. Je vous 
avais d’ailleurs envoyé un document justificatif qui argumentait 
ce que je viens de dire. Le prix de vente est trop faible,….., le 
bilan financier pour la VIlle n’est pas bon. Donc je voterai contre.
Réponse : Je voudrais réexpliquer une énième fois : le prix du 
terrain dépend du coût de sortie du logement et des coûts de 
construction, et là on est sur un terrain qui n’a rien à voir avec 
celui qui est en face. On est sur un terrain qui n’est pas acces-
sible, qui est complètement enclavé, sur lequel on ne peut pas 
accéder avec un camion. Je rappelle qu’il y a une dalle qui est 
l’ancien parking qui a été construit de façon un peu légère, et 
ce parking ne permet pas de laisser passer sur cette dalle des 
camions lourds…...Donc la construction de ces logements va 
avoir un surcoût parce qu’il va falloir renforcer ou alors contour-
ner toutes les problématiques liées à la portance de la dalle du 
parking existant, du vieux parking existant. Ensuite il y a des 
surcoûts également parce que le chantier ne sera pas accessible 
tous les jours, donc il y aura des délais supplémentaires dans la 
construction de cet édifice, de ce bâtiment, donc ça donne des 
surcoûts qui expliquent pourquoi la valeur du terrain est inférieure 
à celui qui est en face.
Fin de l’extrait (la totalité du débat peut être consulté sur le site 
de la Ville)
A ce jour l’Entreprise a résolu finement l’impossibilité puisqu'une 
énorme grue à tour est installée sur la dalle, tout au bénéfice du 
promoteur… à nos frais.

Contact : aripa.alain2@orange.fr
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> RENCONTREZ VOS ÉLUS

 Majorité
Jean-Yves Sénant, maire, reçoit à l’Hôtel de Ville sur rendez-vous  
au 01 40 96 72 97 / 71 01. 
Jean-Yves.senant@ville-antony.fr
Les élus reçoivent sur RDV 
au 01 40 96 71 65 / 73 30.
Maires adjoints : Jean-Yves Le Bourhis, éducation • Véronique Bergerol, 
Seniors et Anciens Combattants • Pierre Médan, finances • Isabelle 
Rolland, culture, affaires civiles et administratives • Pascal Colin, pôle 
social • Armelle Cottenceau, environnement, dvpt durable et affaires 
funéraires • Philippe Serin, ressources humaines et élections • Sophie 
Sansy, sécurité et prévention • Philippe Martin, urbanisme • Stéphanie 
Schlienger, enfance et famille • Jacques Legrand, logement • Perrine 
Precetti, mobilité urbaine • Étienne Charrieau, aménagement urbain • 
Fatma Betouati, dvpt économique et emploi.
Conseillers municipaux délégués : Anny Léon, vie associative et 
bénévolat • Jean-Pierre Limborg, nouvelles technologies et e-démocratie •  
Rosa Macieira-Dumoulin, animations Seniors et affaires européennes • 
Fabien Hubert, commerce, artisanat et jumelages • Corinne Pham-Pingal, 
transports • Saïd Ait-Ouaraz, politique de la ville et cohésion sociale •  
Anne Fauret, activités périscolaires et relations avec les établis. 
d’enseignement secondaire • Cyril Adda, budget • Wissam Nehmé, 
sécurité routière et prévention des risques • Colette Covi-Houemavo, 
précarité et intégration • Ioannis Vouldoukis, hygiène, santé et sciences •  
Maryse Lemmet, réseaux et maîtrise de l’énergie • Christian Ollivry, 
solidarité et insertion • Françoise Quinzin, écoles • Michel Fouquet, 
travaux • Isabelle Lajeunie, relations avec les entreprises • François 
Goulette, projets de dvpt économique • Christel Berthier, animations 
et événementiel • Gilles Le Lamer, sport • Fatima Messaoudi, dvpt 
du lien social et du bien vivre ensemble • Paul Duriez, circulation et 
stationnement • Valérie Benoit, personnes en situation de handicap • 
Stéphane Celestin, gestion • Claire Genest, management des services 
publics • David Passeron, jeunesse et promotion de l’économie sociale  
et solidaire • Claudine Lesieur, circulations douces.

 Opposition
ANTONY AVEC VOUS (Parti socialiste, 
EELV • Citoyens à Antony, PRG) • 
Annie-Laure Hagel 06 83 82 65 81 • Jean-
Marc Feuillade 06 78 03 35 37 • Marité 
Charrier 06 08 25 08 97 • Pierre Rufat 
06 45 44 44 85 • Camille Le Bris.
ANTONY À GAUCHE (Parti Communiste 
Français • Parti de Gauche) Isabelle 
Delpech 06 81 48 38 82.
ANTONY BLEU MARINE (Rassemblement 
National) François Meunier 06 17 25 37 80
ANTONY POUR UN NOUVEL AVENIR
Alain Aripa 06 07 81 98 15

 Vos conseillers 
Départementaux
Patrick Devedjian reçoit le 1er lundi  
de chaque mois de 18 h à 20 h à l’Hôtel 
de Ville sur RDV au 01 47 29 32 33 / 
pdevedjian@hauts-de-seine.fr 
Twitter : @DevedjianP
Véronique Bergerol reçoit le 1er vendredi de chaque mois 
 de 8 h 30 à 12 h à l’Hôtel de Ville,  
sur RDV au 01 40 96 71 65.

 Votre députée
Frédérique Dumas reçoit le 1er lundi  
de chaque mois de 18 h à 20 h à l’Hôtel  
de Ville sur RDV au 06 45 26 38 73.
frederique.dumas@assemblee-nationale.fr.  
Twitter : @DumasFrederique

Permanences 
des élus
Saïd Ait-Ouaraz,  
le vendredi de 13 h 30 
à 15 h 30, à l’espace 
Pajeaud, et de 16 h à 19 h 
à l’espace Baconnets.

Colette Covi-Houémavo, 
le mercredi au CCAS de 
14 h 30 à 17 h 30 (sur 
RDV au 01 40 96 71 86), 
et au Centre social et 
culturel (sur RDV au 
01 42 37 05 73).

Christian Ollivry,  
au CCAS (sur RDV au 
01 40 96 71 86 / 71 38). 
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4/01 Elisa Pereira
6/02 Lina Fezai
6/02 Joachim Grenet
6/02 Elia Grenet
7/02 Adrien Arnould
7/02 Norah Potteau Delorme
9/02 Sophia Lamri
11/02 Arthur Catania
11/02 Leyla Cherouat

12/02  Antonella Monteiro Da Silva Rocha
15/02 Thomas Desert
17/02 Damaris Curmei
18/02 Inès Li
21/02  Lucio Fernandes Bico Thiebaut
23/02 Valentine Steiger
23/02 Aaron Thuillier
25/02 Faye Quentel Fiala
25/02 Sofiea Bilica

26/02 Malek Messaoudi
26/02 Léna Brzek
27/02 Rosalie Paviot
28/02 Hippolyte Darmon
28/02 Shana Teixeira
28/02 Annaëlle Massonnat
28/02 Nérée Darmon
28/02 Astrid Voisin 

9/02 Damien Sainmont et Laurence Blouin
9/02 François Faisse et Marly Bah
16/02 Thomas Jouven et Carine Audebert

23/02 Cristopher Portorreal Bonilla et Léa Mesinele
23/02 Mohammed Cherkti et Sawsane Hendali

Albert Porrot, 91 ans, le 1/02
Alice Betencourt, née Paupy, 79 ans, le 4/02
Andrée Chirol, née Toso, 98 ans, le 6/02
Daniel Jersier, 61 ans, le 8/02
Emmanuel Ngassa Tchumou, 37 ans, le 9/02
Yvette Van Der Pyl, née Pernot, 93 ans, le 9/02
René Clément, 87 ans, le 12/02
Gaëtanne Delame, née Lemonnier, 84 ans, le 14/02
Faranguis Razavi Nazer, née Habibi, 71 ans, le 16/02
Hassen Mechekour, 78 ans, le 17/02
Yvette Loron, née Blot, 97 ans, le 17/02
Van Thu Tran, 83 ans, le 18/02
Luigi Zagarrio, 80 ans, le 18/02

Elisabeth Courties, 72 ans, le 18/02
Gérard Rochoux, 95 ans, le 18/02
Maria Boitard, née Gomez-Hiance, 85 ans, le 19/02
Suzanne Malassingne, née Thiéry, 95 ans, le 19/02
Yvette Prévost, 90 ans, le 21/02
Jean Jouhaud, 92 ans, le 23/02
Jean-Yves Darmon, 61 ans, le 24/02
Jean-Paul Barny, 63 ans, le 24/02
Geneviève Malet, 67 ans, le 25/02
Josiane Jault, née Giangrande, 86 ans, le 26/02
Giuseppa Coville, née Ghidelli, 95 ans, le 26/02
Georges Bonneau, 95 ans, le 26/02 

Quotidien > ÉTAT CIVIL
 publications nominatives

Les personnes qui refusent la publication d’une naissance, d’un décès ou d’un mariage doivent le signaler  
aux services de l’État civil de la mairie (01 40 96 71 27). 

Ils sont nés

Ils se sont mariés

Ils nous ont quittés
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Quotidien > PRATIQUE

Pharmacies de garde

DIMANCHES  
ET JOURS FÉRIÉS

 Dimanche 7 avril
Pharmacie Catherine Chau 
6,9 avenue Raymond-Aron 
01 47 02 86 02 

 Dimanche 14 avril
Pharmacie du Metro
42, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 16 

 Dimanche 21 avril
Pharmacie Bader
8, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 46 

 Dimanche 28 avril
Pharmacie du Marché
26, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

TOUS LES  
LUNDIS MATIN 

 Pharmacie To Minh-Luan
Place des Baconnets
01 46 66 36 21

 Pharmacie Catherine Chau
1, place de la Résidence 
01 47 02 89 85

 Pharmacie de Paris
151, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

 Pharmacie de l’Église 
9, rue de l’Église
01 46 66 10 23

 Pharmacie Fontaine Michalon
81, rue Mirabeau
01 42 37 77 30

 Pharmacie Val de Bièvre 
210, rue Adolphe-Pajeaud 
01 46 66 40 80

 Pharmacie des Écoles 
2, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

 Pharmacie Hamarsy
123, avenue Aristide-Briand
09 66 41 22 86

 Pharmacie Maman
26, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

 Pharmacie du Métro
42, rue Auguste-Mounié  
(sauf les lundis fériés)
01 46 66 01 16

 Pharmacie du Pont d’Antony
52, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

 Pharmacie des Rabats 
136, rue Pascal
01 42 37 41 84

 Pharmacie des Sources
59, avenue François-Molé
01 56 45 07 33 

À votre service
Hôtel de Ville
Place de l’Hôtel-de-Ville, 
BP 60086 92161 Antony Cedex. 
01 40 96 71 00. ville-antony.fr.
webmaster@ville-antony.fr. 
Lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30. 
Fermeture le jeudi matin : Régie 
centrale, Direction de la population 
(État civil, Affaires diverses, 
Élections), Petite Enfance, Accueils 
de loisirs, Éducation  
et Affaires diverses.
Démarches sur RDV.
Service Population (Pacs, 
déclaration de naissance, 
changement de prénom, 
reconnaissance anticipée, mariage) : 
01 40 96 71 00.
•  Préaccueil (sans RDV) et 

pôle Affaires générales (sur 
RDV) mardi : 17h30-19 h. Samedi : 
9h-12 h. Personnes à mobilité 
réduite, mairie à domicile :  
01 40 96 71 00.

Point d’accès  
au droit (PAD)
Pour toute question juridique. 
Lundi, mercredi et jeudi  
(9h-12h et 13h30-17h),  
mardi (9h-12h et 13h30-18h), 
vendredi (9h-12 h et 13h30-17h). 
1 pl. A.-Mounié. 01 40 96 68 60. 
accesdroit@ville-antony.fr.

Service Municipal 
du Logement
Demandes de logements social  
du lundi au vendredi (14h-17h), 
21 bd Brossolette.  
01 40 96 31 45.

Écrivains Publics
Aide à la rédaction de courriers 
administratifs à l’Hôtel de Ville 
(mardi 18h-19h, samedi 10h-12h),  
au Centre social et culturel, 4 bd  
des Pyrénées (mardi 14h-16h),  
à la médiathèque A. Rimbaud 
 (samedi 10h-12h, hors vac. scol.).

Consultations 
Juridiques
• À l’Hôtel de Ville, le mardi  
(17h30-19h) et le samedi  
(10h30-12h), sans RDV.
• Droit du travail, sur RDV  
au PAD. 01 40 96 68 60.

Le Conciliateur
Réglement de désaccords à 
l’amiable. Sur RDV. 01 40 96 71 06. 
rene.jalin@conciliateurdejustice.fr.

Architecte Conseil
1er et 3e mardis du mois  
(18h-19h30) à l’Hôtel de Ville 
RDV au 01 40 96 71 68.

Impôts
Centre des Finances publiques, 
130 rue Houdan à Sceaux, du 
lundi au vendredi de (8h45-12 h et 
13h30-16h15) sauf le jeudi  
après-midi. sip.sceaux-sud 
@dgfip.finances.gouv.fr.

Emploi
• Emploi Vallée sud - Grand Paris, 
au 42 av. A.-Briand, du lundi au jeudi 
(9h-12h30 et 13h30-17h), 
le vendredi (9h-12h30) 
01 55 59 44 90. 
• Cercle cadres action emploi 
(2CAE) au PAD. Sur RDV  
au 06 28 32 41 29.

Aides Et Services
• Adil, informations sur le logement, 
à Nanterre sur RDV au 01 41 45 06 10. 
• Soutien aux victimes, sur RDV  
au 01 40 96 68 60
• Dinamic pour les conflits familiaux, 
les mardis de 13h à 19h, au PAD.  
Sur RDV au 01 46 01 99 19 ou 
dinamic.mediation@gmail.com
• UFC-Que choisir pour les litiges,  
le 3e lundi du mois (18h-20h)  
au point info des Baconnets, 
 pl. des Baconnets, et le premier 
vendredi du mois (16h-18h) au PAD 
• France Bénévolat, le jeudi 
de 9h à 12h sans RDV et de 10h  
à 12h sur RDV, le premier samedi 
du mois (10h-12h) sur RDV 
(hors vacances scolaires)
06 11 67 37 62 ou 
fb.antony@francebenevolat.org
• Planification familiale,  
à la PMI, sur RDV, 79 rue P.-Legouté. 
01 77 70 13 60
• Antraide (jardinage, ménage, garde 
d’enfants) au 01 46 66 32 333

Notaires
3e jeudi (10h-12h) du mois au PAD.  
Sur RDV au 01 40 96 68 60.

Caisse régionale 
d’Assurance Maladie
Mercredi au PAD sur 
RDV au 01 71 10 90 56.
Mardi et jeudi à l’ EDAS, 83 rue 
Prosper-Legouté sur RDV  
au 01 71 10 90 56.

Médicales 
Appelez le 15 
SOS urgences 92 : 
01 46 03 77 44
Pompiers 
Appelez le 18 ou le 112 
depuis un portable
Police secours 
Appelez le 17 
Police nationale : 
01 55 59 06 00 
Police municipale : 
01 40 96 72 00

Poison 
Centre antipoison : 
01 40 05 48 48 
Dentaires 
Dimanches et jours fériés 
(9 h-12 h, 14 h-17 h), 
appelez le 01 41 09 77 33. 
Au 01 47 78 78 34, 
un répondeur communique 
le praticien de garde. 
Sinon, faites le 15.
Animaux 
SOS vétérinaires 
(dim. et jours fériés) : 
0 892 689 933

En dehors des heures d’ouverture, s’adresser  
au commissariat d’Antony : 01 55 59 06 00

URGENCES
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Quotidien > CANTINES

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
DU 1/04
AU 5/04

Salade de haricots rouges et 
tomates • Filet de lieu sauce 
aux cornichons • Pommes 
noisette • Fromage blanc 
nature • Fruit 
Goûter : baguette, 
camembert

Salade de betteraves rouges 
• Sauté de bœuf charolais 
façon stroganoff (tomate, 
champignon, paprika, crème) 
• Carottes et pommes de 
terre à l’ail • Montcadi croûte 
noire • Fruit
Goûter : madeleine, coupelle 
de compote de pommes et 
abricots allégée en sucre

Salade fraîcheur de 
printemps (salade verte, 
pomme, céleri, cerfeuil) • 
Escalope de dinde  sauce 
forestière (champignons) • 
Fusilli  • Saint-Nectaire 
AOP • Île flottante
Goûter : croissant, fruit

Les pas pareille
Chou blanc, mayonnaise • 
Rôti de porc  au romarin • 
Jardinière de légumes • 
Yaourt sur lit de fruits de 
la fromagerie Maurice • 
Crumble pomme poire cacao
Goûter : baguette, confiture 
de fraises, fruit

Pâté de mousse de 
canard • Filet de hoki sauce 
citron persillé • Semoule • 
Coulommiers • Fruit
Goûter : cake coco,  
yaourt nature

DU 8/04
AU 12/04

Salade de haricots beurre à 
l’échalote • Filet de saumon 
sauce végétale au cerfeuil • 
Boulgour • Fromage blanc • 
Pomme de producteur local
Goûter : baguette, barre  
de chocolat au lait,  
lait demi-écrémé

Concombres • Poulet 
 façon yassa (épices, 

moutarde, citron) • 
Courgettes provençales  
et blé  • Gouda • Coupelle 
de compote de pommes et 
poires allégée en sucre
Goûter : pain au chocolat, 
fruit

Promotion des fruits  
et légumes

Maïs et thon en salade • Rôti 
de bœuf charolais froid  , 
jus de rôti • Purée de céleri • 
Fourme d’ambert AOP •  
Fruit  • Goûter : cake 
breton en barre, yaourt 
nature, jus de raisin

Mission anti-gaspi
Carottes râpées  • 
Quenelle volaille sauce 
aurore • Riz • Fromage blanc 
fraise et pistache • Galettes
Goûter : cake au chocolat, 
fruit

Amuse-bouche : yaourt au 
lait de chèvre vanille

Saucisson à l’ail et cornichon • 
Pâté de mousse de canard • 
Bifteck haché charolais sauce 
paprika persil • Carottes/Pâtes • 
Fraidou • Assiette de fruits 
printaniers (ananas, fraises) • 
Goûter : baguette, Édam

DU 15/04
AU 19/04

Chou chinois • œuf à la coque 
(plein air) et ses mouillettes • 
Coquillettes  sauce tomate • 
Yaourt brassé à la vanille de la 
fromagerie Maurice • Fruit
Goûter : crêpe au chocolat, 
coupelle de compote de 
pommes et poires allégée 
en sucre

Salade de boulgour 
tomate et poivron • Sauté de 
dinde  sauce dijonnaise 
(moutarde) • Brocolis au 
persil • Emmental • Fruit
Goûter : baguette, gouda

Concombres en rondelle • 
Poisson meunière • Riz  • 
Yaourt nature  • Purée de 
pommes locales à la cannelle
Goûter : cake aux épices, 
fruit, lait demi-écrémé

Repas de Pâques dégusté 
par les enfants de l’école 

Jules Ferry
Verrine de concombre, 
tomate, feta et gressini • 
Sauté d’agneau sauce 
marengo • Pommes 
sautées • Gâteau poire 
chocolat maison

Salade verte  • Brandade 
de poisson (pommes de 
terre locales) • Mimolette • 
Flan à la vanille
Goûter : croissant, fruit

DU 22/04
AU 26/04

FÉRIÉ

Salade de betteraves  • 
Sauté de veau  sauce 
miel/orange • Pommes 
locales persillées • Yaourt 
nature • Poire locale
Goûter : baguette, barre 
de chocolat au lait,  
jus de pommes

Salade de pommes de terre • 
Daube de bœuf charolais à la 
provençale (tomate, herbes 
de Provence) • Haricots 
verts  à la provençale • 
Vache qui rit • Fruit 
Goûter : pain au chocolat, 
fruit

Concombres en cube • 
Rôti de dinde sauce crème 
champignons • Bouquet 
de légumes (chou-fleur, 
brocolis, carottes) • Gouda • 
Gâteau au fromage blanc
Goûter : baguette, confiture 
de cerises, fruit

Carotte et céleri rémoulade 
au curry • Dés de poisson 
sauce bretonne • Lentilles 
locales mijotées • Cantal 
AOP • Coupelle de purée de 
pommes 
Goûter : cake nature, yaourt 
nature, fruit

DU 29/04
AU 3/05

Chou blanc aux raisins 
secs  • Dos de cabillaud 
sauce carotte • Boulgour  • 
Saint Nectaire AOP •  
Mousse au chocolat au lait
Goûter : baguette, confiture 
de fraises, fruit

Salade de blé et concombre 
à la menthe • Poulet  à la 
marocaine • Courgettes à l’ail • 
Édam • Pommes locales
Goûter : étoile marbrée, 
coupelle de compote de 
pommes allégée en sucre,  
lait demi-écrémé

FÉRIÉ

Rillettes de sardine et 
céleri • Sorrisi ricotta aux 
épinards sauce tomate • 
Fromage blanc • Fruit
Goûter : cake à la cannelle, 
yaourt nature, fruit

Macédoine, mayonnaise • 
Merguez, purée Crécy 
(carotte, pommes de terre 
locales) • Tomme grise • Fruit
Goûter : croissant, lait  
demi-écrémé

Menus des écoles

Tous les repas sont accompagnés de pain local. La viande de bœuf est RAV (race à viande) et locale (Migennes). Le haché de 
bœuf est VBF (viande bovine française). Le gigot d’agneau est français. Le sauté d’agneau, le veau, la volaille et le porc sont 
Label Rouge. Les poissons sont issus de la pêche durable (MSC) en majorité. Les pommes de terre sont locales en saison. 
Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie Appellation d’Origine Protégée. Les cakes, quiches 
et tartes sont faits maison. Le jour où du porc est servi, un plat de substitution sans porc est systématiquement proposé.

 : Légumes ou fruits  

Label rouge

Centre 
de loisirs

Centre 
de loisirs



 > LA PHOTO DU MOIS

Gouttes encrées de lumière.  
Cliché élu par le public lors de la Journée 
de la photo le 24 février. Thème de 
concours : « l'eau dans tous ses états. » 
Pour paraître dans cette rubrique, envoyez 
vos photos verticales, de préférence prises 
à Antony, commentées et libres de droit  
sur ville-antony.fr/photo-du-mois.

ZOOM SUR...
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